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TICK CIVILE. — Cour impériale de Lyon (1" ch.) : 

référé' excès de pouvoir; annulation; faillit'?; exécu-

- t ons. -~ Cour impériale de Bordeaux (2° ch.) : Pres-

cription; exception; préciput; partage; ouverture de la 

succession; renonciation à succession future; fille do-

tée
-
 preilve. — Enquête; témoin; reproche; boire et 

manger. — Tribunal civil de la Seine : Jurisprudence 

de la chambre du conseil. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Faillite; 

détournement par un tiers d'une partie de l'actif; vol de 

bijoux et d'argenterie par un homme de service à gages; 

incident. — Cour d'assises de la Drôme : Tentative de 

meurtre. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Reserves do-

maniales; clause de suppression sans indemnité pour 

reculeraient par alignement; restriction de la clause aux 

alignements alors existants. 

£aRONIQUK. 

JUSTICE CIVILE 

MMM 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 26 août. 

RÉFÉRÉ. — EXCÈS DE POUVOIRS. — ANNULATION. 

FAILLITE. — EXÉCUTIONS. 

Il tst de principe que les actions individuelles des créanciers 

sur les biens du failli sont, par l'effet de la faillite, rempla-

cées par l'action unique du syndical, — et il n'y a pas a 

distinguer entre les exécutions commencées et les exécutions 

non commencées â l'époque de la faillite. 

En conséquence, le juge du référé qui ordonne le passer outre 

aux exécutions commencées avant la faillite viole le droit 

des syndics et les lois organiques de la faillite. 

Il en est ainsi, à plus forte raison, quand l'ordonnance de 

référé se place en opposition avec le jugement déclaratif de 

faillite, en prescrivant la levée des scellés qu'avait ordonnés 

me jugement. 

Des poursuites avaient été exercées contre M
1Ie

 Genton, 

dont la faillite fut ultérieurement déclarée. La déclaration 

•de la faillite fut suivie de l'apposition des scellés, confor-

mément aux prescriptions d'un jugement du Tribunal de 

commerce. Le créancier poursuivant vint alors demander 

en référé la levée des seellég et la continuation dos nniir-

suites. 

Deux ordonnances furent alors rendues, qui tirent droit 

à celte demande. C'est de ces ordonnances que le syndic, 

M. Tatu, a interjeté appel. 

La Cour a réformé par l'arrêt suivant : 

« ta Cour, 

« Considérant que les biens d'un failli sont le gage com-

mun de tous ses créanciers; qu'il importe à la justice que ce 

gage .soit conservé, liquidé et réalisé de la manière la plus 

utile à l'intérêt commun dont il est la dernière garantie; que 

la loi ne pouvait vouloir, ni que l'administration de ce gage 

restât aux mains suspectes du failli, ni que les biens qui le 

imposent, livrés aux exécutions individuelles de chaque ayant 

droit, fussent en proie à autant de poursuites particulières 

Qu'il y aurait de créanciers, devinssent ainsi une source de 

lirais se multipliant par la multiplication des procédures, au 

grand détriment de la niasse, et fussent enfin exécutés et ven-

dus au gré du caprice ou de la mauvaise humeur du premier 

créancier venu, sans qu'il lût possible de faire prévaloir les 

mesures de précaution et d'opportunité qu'aurait exigées l'a-
vantage commun ; 

« Considérant que c'est pour éviter de tels résultats que la 

loi a voulu, en premier lieu, que l'efiçt de la faillite lût de 

dessaisir le failli de l'administration de ses biens; en second 

lieu, qu'il fut créé, par l'institution du syndicat, une gérance 

unique représentant tous les créanciers, concentrant tous leurs 

'droits, pour les exercer par une poursuite unique, chargée 

seule de recevoir le dépôt des biens du failli, de les liquider, 

^de^les faire vendre et d'en appliquer le prix au. paiement des 

..* Que ce principe, que les actions individuelles des créan-

sur les biens du failli sont, par l'effet de la faillite, 

remplacées par l'action unique du syndicat, se trouve ensei-

gne par i
es

 orateurs du gouvernement, et écrit dans plusieurs 

Jj*tesde la loi des failles, notamment dans les articles 470, 

«b, 532, 527 et 539 du Code de commerce ; 

" yu il résulte des trois premiers articles cités que c'est aux 

yfuics, sous la surveillance du juge-commissaire, que la loi 

oulie le soin d'apprécier l'opportunité des ventes, et le droit 
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m9» durée, l'exercice de toutes actions indi-

viduelles, il n'y a pas à distinguer entre les exécutions com-

mencées et les exécutions non commencées à l'époque de la 

faillite ; 

« Que, d'une part, la loi ne dislingue prs ; 

« Que, d'autre part, il n'y a pas lieu de distinguer, puisque 

les motifs qui enchaînent, pendant la faillite, toute poursuite 

individuelle, s'appliquent aussi bien aux poursuites commen-

cées qu'aux poursuites à commencer ; 
« Considérant que de ce qui vient d'être dit, il résulte que 

les ordonnances de référé dont est appel, en ordonnant que la 

vente forcée des marchandises de la demoiselle Genton serait 

continuée, môme après la déclaration de sa faillite, ont violé le 

droit des syndics ct les lois organiques de la faillite ; 

« Qu'il existe surtout un manifeste excès de pouvoirs dans 

l'ordonnance du 10 août, laquelle s'est placée en flagrante op-

position avec le jugement déclaratif de faillite, en prescrivant, 

la levée des scellés qu'avait ordonnés ce jugement ; 

« Qu'il n'appartient pas à la juridiction du référé d'empê-

cher l'exécution d'un jugement du Tribunal de commerce; 

« Que si ce jugement paraissait, comme le disent les motifs 

de l'ordonnance, surpris à la religion du juge par des manœu-

vres, c'était seulement aux magistrats qui l'ont rendu, ou à 

ceux de la juridiction supérieure qu'appartenait le droit d'en 

opérer la réformalion ; 

« Considérant, en ce qui concerne le sieur Berloty, qu'il a 

été partie dans l'ordonnance de référé du (6 août; que c'est 

même à sa requête qu'a été donnée l'assignation à comparaîtra 

à l'audience de référé ; qu'il est donc juste qu'il supporte sa 

part des dépens; 

« Considérant, en ce qui touche le sieur Desprez, qu'il n'a 

produit aucuns moyens à l'appui des exceptions proposées 

dans ses conclusions, exceptions qui ne sont aucunement jus-

tifiées et auxquelles il paraît avoir renoncé ; 

« Par ces motifs, recevant les appels formés contre les or-

donnances de référé des 13 et 46 août courant, joignant lesdits 

appels, statuant sur le fond, en même temps que sur l'inci-

dent relatif aux dépens, lequel est joint au fond, sans s'arrêter 

aux moyens de nullité, fin de non-recevoir et exceptions pro-

posés par les parties, lesquels sont rejetés, met au néant les 

deux ordonnances dont est appel, déclare les intimés sans droit 

et sans qualité, depuis la déclaration de faillite de la demoi-

selle Genton, pour exercer individuellement des voies d'exécu-

tion sur les biens de celle-ci ; ordonne, en conséquence, que la 

vente forcée de ses marchandises, poursuivie à la requête des 

intimés, cessera immédiatement, si fait n'a déjà été; donne 

acte au syndic de ses réserves de demander des dommages-

intérêts; condamne les intimés aux dépens d'appel, les con-

damne aussi aux dépens de première instance, chacun pour 

l'instance dans laquelle il a été partie; ordonne que Berloty 

est admis à porter les siens en frais de séquestre ; ordonne la 

restitution de l'amende. » 

Ministère public, M. Grandperret; plaidants, M
es

 Rocbe et 

Lablatiuière, avocats. 

succession, etc., etc. » 

(Coud, conf., M. Darnis, avocat-général; plaidants, M
,s

 Râ-

teau cl Itrives-Cazos, avocats.) 

ENQUÊTE. TÉMOIN. — REPROCHE. BOIRE ET MANGER. 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2' ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audience du 6 août. 

PRESCRIPTION. — EXCEPTION. — PRÉCIPUT. — PARTAGE. — 

OUVERTURE DE LA SUCCESSION. RENONCIATION A SUC-

CESSION FUTURE. — FILLE DOTÉE. — PREUVE. 

/. Le défendeur à une action en partage, resté en possession 

des valeurs de la succession, est toujours recevable, tant qu'il 

ne s'est pas écoulé trente ans depuis l'introduction de cette 

action, à exciper, pour la première [ois, dans l'instance, 

d'un titre constituant un préciput à son profit, bien que la 

succession soit ouverte depuis plus de trente ans. (Art. 2261 

du Code Nap.) 

II. C'est aux héritiers qui, dans une instance en partage, se 

prévalent d'une prétendue renonciation faite par leurs co-

héritiers (des femmes dotées, par exemple) à la succession 

future de l'auteur commun, à rapporter les actes constatant 

cette renonciation. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu que, par suite des conclusions déposées, il n'e-

xiste plus que deux difficultés entre les parties, toutes deux 

relatives à la succession de Jean Massias, l'auteur commun ; 

« Attendu que les appelants excipent devant la Cour d'un 

contrat de mariage du 26 avril 1769, portant donation par 

Jean Massias à Massias dit Pey, son fils, de la moitié de ses 

biens présents et à venir ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'examiner si l'exception de pres-

cription opposée par les parties de M" Blondeau doit être ac-

cueillie; 

« Attendu qu'il est établi au procès, et reconnu parles de-

mandeurs en partage, dans l'exploit même d'assignation, que 

Jean Massias dit Pey est resté en possession paisible de la tota-

lité des biens composant la succession de l'auteur commun, 

depuis l'époque du décès jusqu'au jour de l'assignation en par-

tage (avril 1830) ; 

« Attendu que cette possession, jointe au titre, a empêché 

la prescription de courir, aussi bien en ce qui concernait la 

part héréditaire de Massias dil Pey, qu'en ce qui concernait 

la portion précipuaire qu'il accordait en vertu de l'article 
1769; 

« Attendu qu'il ne s'est point écoulé trente ans depuis la de-

mande en partage; que, par conséquent, l'acte dont il s'agit 

a conservé sa force et doit être exécuté; 

« Sur la seconde difficulté, qui consiste à savoir si les épou-

ses Réchignatet Fompérine ont droit à prendre part à la suc-

cession de l'auteur commun ; 

« Attendu que l'on ne peut écarter lesdites dames du par-

tage qu'en prouvant que la |douation, faite à chacune d'elles 

d'une somme de 500 fr. par leur père, lors de leur mariage 

passé sous l'ancienne législation, a eu lieu pour les rem-

plir de tous droits dans la succession de ce dernier, et moyen-

nant renonciation de leur part à plus amples réclamations; 

« Attendu que c'est à la partie de M" Thomas à prouver 

cette renonciation ; 

« Attendu qu'elle ne rapporte pas les contrats de mariage 

qui contiendraient cette stipulation ; que ce chef de conclu-

sions doit donc être rejeté, etc.; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, statuant sur l 'appel interjeté par Massias dit Jen-

ticot du jugement rendu par le Tribunal civil de Nontron, le 

10 août 1832, donne acte aux parties de ce qu'elles reconnais-

sent n'y avoir lieu de procéder au partage de la succession de 

Massias dit Pey, laquelle demeure attribuée en totalité à Mas-

sias dit Jenticot, son légataire universel; aunulle, en consé-

quence, la disposition du jugement attaqué qui ordonne ce 

partage; déclare l'exception de prescription opposée contre le 

titre du 26 avril 1769 tuai fondée; ordonne, eu conséquence, 

que la succession de Massias, auteur commun, sera partagée 

en doux lots, dout l'uu sera attribué à la succession de Mas-

sias dit Pey, conformément à ladite donation, et l'autro moitié 

à tous les autres enfants de l'auteur commun ou à leurs re-

présentants, à la charge par les dames Fompérine et llrcl li-

gnât de rapporter chacune la somme de 500 fr. qui leur fut 

constituée en dot, evec intérêts du jour de l'ouverture de la 

Est reprochable le témoin qui a bu ou mangé chez la partie, 

en sa présence et à ses frais, bien qije celle-ci n'ait pas elle-

même bu ou mangé avec le témoin. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'aux termes do l'article 283 du Code de pro-

cédure civile, les témoins qui ont bp ou mangé avec la partie, 

et à ses frais, depuis la prononciation du jugement qui a or-

donné l'enquête, peuvent être reprochés ; 

« Attendu qu'il résulte des déclarations des 8°, 10", 11
e
, 12

e 

et 14' témoins do l'enquête, qu'ils ont reconnu avoir bu et 

mangé chez Bezenat Caillavet, qui les avait produits, et pos-

térieurement au jugement interlocutoire du 28 avril 1852; 

« Attendu que l'on cherche vainement à se prévaloir de cette 

circonstance que Bezenat Caillavet n'aurait pas lui-même bu 
et mangé avec lesdits témoins; 

« Attendu que cette interprétation judaïque de l'article 883 

précité ne saurait être admise par la Cour; 

« Attendu que lorsque le témoin boit et mange, comme 

dans l'espèce, clmz la partie, en sa présence et à ses frais, il 
y a évidemment lieu à l'application de la disposition précitée, 

application justifiée manifestement par l'esprit de la loi, en 

même temps qu'elle est autorisée par son texte; qu'à l'aide 

de la distinction proposée, on arriverait à ce résultat absurde 

qu'un plaideur pourrait recevoir chez lui, héberger pendant 

plusieurs jours des individus qu'il se proposerait de faire en-

tendre comme témoins, capter ainsi leur disposition et les 

mettre à l'abri du reproche, en prenant la seule et facile pré-

caution de ne point boire et manger avec eux; que le légis-

lateur n'a pu faire et n'a point l'ait une telle distinction, et 
que la justice ne saurait l'admettre; 

« Attendu que le reproche contre lesdits témoins doit, dans 

la cause actuelle, d'autant plus être accueilli, que le fait ar-

ticulé a été accompagné de circonstances qui en augmentent la 

gravité; quG l'on voit, avec un juste étonnement, Bezenat Cail-

lavet, au lieu d'attendre respectueusement le jour fixé pour 

l'enquête, réunir chez lui un nombre plus ou moins considé-

rable de témoins, et notamment les cinq témoins dont il s'a-

git, dans l'unique objet de les entretenir sur les faits admis 

en preuve; que, sans avoir à rechercher jusqu'à quel point on 

se serait efforcé d'exercer sur les témoins une influence illégale, 

il est certain que les témoignages de ces individus ne pour-

raient plus inspirer dé confiance à la justice; qu'il y a lieu, 

par conséquent, d'admettre les reproches ; 

« Relativement aux premier, deuxième et troisième té-
moins : 

« Attendu qu'ils ont nié avoir bu et mangé chez Caillavet, 

et à ses frais, après le jugement interlocutoire; mais que Besse 
a articulé rpiirnnhp r qu'au Y termes de l'article 98.V ai nar 
les motifs qui viennent d'être exprimés, la preuve doit être 
admise; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Besse du 

jugement rendu le 22 février dernier par le Tribunal de pre-

mière instance de Bergerac, dans le chef relatif aux reproches 

contre des témoins, éinendant et faisant ce que les premiers 

juges auraient dû faire, déclare fondés les reproches contie les 

8% 10% 11% 12" et 14' témoins produits par Bezenat Caillavet ; 

ordonne que lesdites dépositions seront considérées comme 

non avenues, et qu'il n'eu sera pas fait lecture à l'audience; 

et avant de statuer sur les reproches contre les sieurs Fal-

queyrat, Raymond Molines et Pierre Laval, 1
er

, 2
e
 et 3

e
 té 

moins, autorise Besse à prouver par enquête sommaire, à 

l'audience de la Cour, que lesdits individus ont bu et mangé 

chez Bezenat Caillavet, et à ses frais, postérieurement au ju-

gement interlocutoire du 28 avril 1852, pour, la preuve 
faite, etc. » 

(Conclusions, M. Darnis, avocat-général.
-
— Plaidants, M

ei 

Râteau et Roustaing, avocats.) 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

MINEUR. — INTÉRÊT EN OPPOSITION AVEC CELUI DE SES PÈRE ET 

MÈRE. — ADMINISTRATEUR ad hoc. 

Lorsque le mineur a des intérêts en opposition avec 

ceux de ses père et mère, le Tribunal doit lui nommer un 

administrateur ad hoc, mais il n'y a pas lieu de lui nommer 

un subrogé-tuteur. Ce cas ne doit pas être assimilé à ce-
lui de tutelle. 

« Attendu que les époux Let... et leurs enfants sont appelés 

à recueillir une partie des biens laissés par la veuve Mor..., 

mais que les intérêts des enfants sont en opposition avec ceux 

de leurs père et mère ; 

« Qu'aiusi L..., administrateur légal des biens de ses en-

fants, ne peut les représenter dans les opérations relatives à la 

liquidation de la société qui a existé entre Beaur... ct Pierre-

Napoléon-Désiré Mor..., dont la veuve Mor... était héritière 

pour partie ; 

« Que dans ces circonstances il est nécessaire de nommer 

aux mineurs Let... un administrateur légal ad hoc; 

« Attendu que les mineurs dont les père et mère sont vi-

vants ne sont pas en état de tutelle ; qu'il n'y a lieu, par con-

séquent, de les pourvoir d'un subrogé-tuteur ou d'un subrogé-
administrateur légal ; 

« Par ces motifs, nomme, etc. ; dit qu'il n'y a lieu, etc. » — 
(8 juin 1853.) 

ALIÉNÉ. — MANDATAIRE ad hoC. 

Lorsqu'il y a lieu, aux termes de la loi du 30 juin 1838, 

de nommer un mandataire ad hoc pour soutenir un procès, 

cette nomination ne peut être provoquée par la partie qui 

attaque l'aliéné : elle doit l 'être par l 'administrateur provi-

soire ou par le ministère public. 

« Attendu que Louis Arn..., aliéné, est renfermé dans une 

maison consacrée au traitement des maladies mentales, et 

qu'llillemand, notaire à Genully, a été nommé administrateur 

provisoire de ses biens ; 

« Attendu que Pierre Arn... allègue qu'il est créancier de 

Louis Arn..., son frère, d'une somme de 1,500 fr., et annonce 

qu'il va saisir le Tribunal d'une demande en paiement; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il est nécessaire de 

désigner, conformément à l'art. 33 de la loi du 30 juin 1838, 

un mandataire spécial chargé de représenter Louis Aru... dans 

lo procès dont il est menace; 

« Attendu que la no nination du mandataire ne peut, d'a-

près l'article précité, être provoquée que par l'administrateur 

provisoire ou par le procureur impérial ; 

« Par ces motifs, 

« Dit qu'il n'y a lieu d'admettre la requête de Pierre Arn...; 

« Mais statuant sur celle du procureur impérial, nomme 

llillcmand, notaire à Geiitilly, mandataire spécial, à l'effet de 

représenter Louis Arn... dans l'instance que Pierre Arn... se 

propose de diriger contre lui. » — (4 juin 1853.) 

PERE ARSENT. — MARIAGE DU FILS, — CONSENTEMENT DE LA 

MÈRE. — CONSTITUTION DE DOT. 

Dans le cas d'absence du père, la mère a qualité pour 

consentir au mariage de son fils : elle n'a pas besoin d'être 

autorisée par la justice pour donner ceconsenlement. L'au-

torisation n'est nécessaire que pour la constitution do dot 

par elle faite. 

« Attendu qu'il est démontré par l'acte de nolorité en bonne 

forme délivré, le 20 avril 1853, par le juge de paix du 2" ar-

rondissement de la ville de Paris, que Nicolas-Pierre- Urbain 

R..., mari de la requérante, alors domicilié sur ledit arron-

dissement, a disparu en 1821 ; que depuis on n'a pas eu do 

ses nouvelles, et qu'on ignore s'il est encore vivant; 

« Qu'il suit de là que R... est dans l'impossibilité de ma-

nifester sa volonté relativement au mariage projeté de son 
fils; 

« Attendu que dans ces circonstances, et aux termes des 

art. 148, 149 et 155 du Code Napoléon, R... fils pcuteonlracier 

mariage avec le seul consentement de sa mère; 

« Attendu que le droit accordé à la mère de consentir au 

mariage de son enfant, dans le cas prévu par l'art. 149, n'est -

subordonné à aucune condition, à aucune formalité ; qu'ainsi 

il n'est nullement nécessaire qu'elle soit autorisée par la jus-
tice, et que l'acte oora valable ai son consentement oat l'êgu 
lièrement constaté ; 

« Attendu que la requérante déclare qu'elle se propose de 

constituer en dot à sou fils un capital de 20,000 fr. et une 

rente de.4,000 fr. au principal de 100,000 ; 

« Que cette donation aura une juste cause, puisqu'il s'agit 

d'un établissement par mariage; qu'elle est d'ailleurs en rap-

port avec la fortune de la donatrice; qu'à défaut du mari qui, 

étant absent, ne peut manifester sa volonté, le Tribunal doit 

autoriser la requérante ; 

« Par ces motifs, 

« Autorise la femme R... à contribuer à l'établissement par 
mariage, etc.; ^ 

« Quant au surplus, dit qu'il n'y a lieu d'accorder les auto-
risations demandées. » — 6 mars 1853. 

RÉGIME DOTAL. — IMPOSSIBILITÉ DE REMPLOI. 

Quand la somme dotale à recouvrer est trop minime 

pour donner lieu à un remploi, le Tribunal peut en auto- • 

riser le paiement sans remploi. 

« Attendu que les époux V... ont adopté le régime dotal; 

« Attendu que la femme V... et ses frères et sœur sont pro-

priétaires par indivis d'une parcelle de terre, sur laquelle 

1,440 mètres superficiels ont été pris pour la construction 

d'une route départementale ; qu'il leur a été alloué une indem-

nité de 259 fr. 02 c, dont le quart, 64 fr. 75 c, revient à la 
femme V... ; 

« Attendu qu'il est impossible aux requérants de faire em-

clauses du contrat de mariage, soit en rentes sur l'Etat; 

qu'elle est même tellement modique qu'il est inutile d'ordon-

ner aucune mesure pour en assurer la conservation; 
« Pur ces motifs, 

« Autorise, etc. » (7 mars 1853.) 

MINEUR. HYPOTHÈQUE. RESTRICTION. 

Dans le cas d'expropriation pour cause d'utilité publi-

que d'une partie de l'immeuble hypothéqué à la créance 

du mineur, le tuteur peut consentir à la restriction do l'hy-

pothèque sur ce qui reste de l'immeuble, en raison de la 

plus-value donnée à cette partie par l'expropriation. 

« Attendu qu'il est démontré par les documents produits 

que la valeur des immeubles affectés à la créance des mineurs 

A... est beaucoup plus considérable que la somme totale des 

dettes hypothécaires dont ils sont grevés; 

« Attendu que parmi ces immeubles figurent une maison 

rue du Faubourg-Saint-Martin, et deux autres maisons bou-

levard Saint-Denis, à Paris, dont certaines parties ont été ex-

propriées par la construction du boulevard de Strasbourg; 

mais qu'il est permis de croire que l'établissement de ce nou-

veau boulevard donnera une augmentation considérable aux 

propriétés qui le bordent, et qu'il est d'ailleurs certain queca 

qui reste des immeubles hypothéqués suffira et au delà pour 

ramener le remboursement de la créance des mineurs A...; 

« Attendn qu'il suit de ce qui précède que leur tuteur peut, 

sans nuire à leurs intérêts, donner main-levée de l'inscrip-

tion prise à leur profit, mais seulement en ce qu'elle porte sur 

la partie des immeubles situés rue du Faubourg- Saint-Martin 

et boulevard Saint-Denis, prise par la ville de Paris pour 1« 
boulevard de Strasbourg ; 

« Par ces motifs, homologue, etc. » (1
er

 avril 1853.) 

MINEURS. — PÈRE ADMINISTRATEUR. LÉGAL. — EMPRUNT. 

Le père administrateur légal des biens de ses enfants 

mineurs n'a point besoin de prendre l'avis du conseil de 

famille pour contracter un emprunt. 

« Attendu que H..., administrateur légal des biens de ses 

enfants mineurs, a fait, dans une maison dont ils sont pro-

priétaires pour partie, des travaux importants, lesquels ont 

augmenté notablement la valeur et le revenu de l'immeuble 

ainsi qu'il est constaté par les documents produits; 

« Attendu qu'il reste dû 1,200 fr. sur le prix de ces travaux; 

que les ressources de II... étant fort modiques, il ne pourra se 

procurer cette somme qu'à l'aide d'un emprunt; 

« Attendu que l'immeuble étant déjà grevé de deux dettes 

hypothécaires, il lui serait difficile de trouver un prêteur pour 
1,200 fr.; 

« Qu'il demande, en conséquence, l'autorisation d'emprun-

ter hypothécairement 5,000 fr., au moyen desquels il rem-

boursera les deux créances déjà existantes, et acquittera le prix 
des travaux effectués ; 

« Attendu qu'il est juste d'accorder l'autorisation deman-

dée, puisqu'il n'en peut résulter aucun préjudice pour les mi-

neurs ; sans avoir égard à l'avis du conseil do famille dont 
l'intervention n'est pas exigée par la loi, lorsqu'il s'agit de 

l'administration légale conférée au père par l'article 389 du 
Code Napoléon ; 

« Autorise, etc. » — (1" avril 1853.) 

« Attendu qu'il résulte des documents produits qu'il est dû. 

par P..., conjointement aveo ses enfants mineurs, 45,000 fr. 
dont une partie est aujourd'hui exigible ; 

« Qu'ils possèdent indivisément une maison pouvant valoir 

100,000 fr., laquelle est hypothéquée pour la garantit du rem-
boursement des sommes dont ils sont débiteurs; 

« Attendu que P... demande l'autorisation d'emprunter 

tant en son nom qu'au nom de ses enfants, 4,500 fr. pour ac-

quitter toutes les dettes, et d'affecter l'immeuble par hypothè-
que à la sûreté du paiement; 

« Attendu que cet immeuble est d'une administration faci-

le : que le produit net s'élevant à prix de 3,000 fr., excède de 

beaucoup les intérêts à payer annuellement pour la dette à 
contracter ; 

« Que dans de telles circonstances, l'intérêt des mineurs 

exige que l'on recoure à un emprunt, car si l'immeuble était 

vendu, l'emploi qui serait fait de la portion du prix à eux af-

férente ne saurait offrir autant de sécurité pour la cou*erva« 
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tion de leur fortune qu'une propriété immobilière, et ne pour-
rait même leur procurer une augmentation notable de re-
venu; 

« Par ces motifs : 
« Homologue, etc.,» (8 avril 1853.) 

SUBSTITUTION'. EXÉCUTION'. 

Les mesures auxquelles peut donner lieu l'exécution 

d'une substitution n'exigent pas l'intervention du conseil 

de famille. 

« Attendu que le majeur dont la fortune est, en tout ou en 
partie, grevée de restitution au profit de ses enfants, n'est sous 
aucun rapport assimilable au mineur; qu'ainsi les mesures 
auxquelles peut donner l'exécution de la substitution n'exi-
gent nullement l'intervention d'un conseil de famille; 

« Mais attendu que les documents produits démontrent évi-
demment que l'échange projeté est avantageux aux appelés 

ainsi qu'au grevé; 
« Attendu que certaines parcelles des biens substitués ont 

été expropriées pour la construction du chemin de fer de cein-

ture ; ... 
« Que la valeur de ces parcelles a été fixée par le jury a 

308 fr.; 
<c Que la modicité de cette somme ne permet pas que, du 

moins quant à présent, elle soit employée autrement qu'en 
achat de rentes sur l'Etat; 

« Par ces motifs, 
'< Sans avoir égard à la délibération du conseil de famille, 

en date du 8 décembre 1852 ; 
« Autorise, etc. » (18 avril 1853.) 
(Décision semblable, le 22 décembre 1852, affaire de B...., 

quant à l'inutilité de l'intervention du conseil de famille.) 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. — RECTIFICATION. — TUTEUR (id hoC, 

Quant il s'agit de contester les énonciations d'un acte 

de naissance, c'est au Tribunal qu'il appartient de nommer 

un tuteur ad hoc à l'enfant dont l'état est mis en ques-

tion. 

« Attendu qu'un acte du 26 janvier 1853, inscrit sur des re-
gistres de l'état civil du II" arrondissement de la ville de 
Paris, constate la naissance d'une fille nommée Louise-Anne, 
et lui donne pour mère Marie-Augustine H... ; 

« Attendu que Marie-Augustine H... soutient que c'est à tort 
qu'elte est désignée audit acte, et que Louise-Anne est fille de 
Virginie B..., qui l'a mise au monde le 25 janvier dans son 
domicile, rue Neuve-des-Petits-Champs, 33; 

« Qu'elle demande fin conséquence qu'il soit, donné, à Louise-
Anne un tuteur ad hoc contre qui elle puisse poursuivre la 
rectification des énonciations mensongères qui existent dans 
l'acte de naissance sus-daté ; 

« Attendu que les pièces produites rendent vraisemblables 
les allégations de la requérante ; 

« Attendu que, si elles sont exactes, il est pour elle de la 
plus grande importance de faire retrancher de cet acte les 
énonciations qui la concernent; qu'elle a donc qualité pour pro-
voquer ce retranchement ; 

« Attendu que Louise-Anne devra nécessairement être par-
tie au procès qui mettra sa filiation en question; qu'ainsi il 
faut qu'il lui soit donné un tuteur pour qu'elle soit légalement 
représentée ; 

« Attendu que la nomination du tuteur ne peut avoir lieu 
conformément aux dispositions des articles 405 et suivants du 
Code Napoléon, car la filiation de Louise-Aune étant l'objet 
d'une contestation, il serait impossible de composer un con-

seil de famiile ainsi que le veut la loi ; 
« Qu'il suit de là que c'est au Tribunal qu'il appartient ex-

ceptionnellement de désigner la personne qui sera chargée de 
défendre les intérêts de Louise-Anne ; 

« Par ces motifs, 
« Nomme...., tuteur ad hoc à l'effet de représenter Louise-

Anne dans le procès que Marie-Augustine H... se propose d'in-
tenter pour obtenir la rectification de l'acte du 26 janvier 
1853. >» — (8 avril 1853.) 

NAISSANCE A L'ÉTRANGKR. ABSENCE D'ACTE DE NAISSANCE. 

L eSl au lllUUiiaiUu aimilu'le Oeo phe et iiifcio eu 

France que doivent être portées les réclamations relatives 

à l'absence d'un acte de naissance à l'étranger. 

Le jugement valant acte de naissance doit être trans-

crit, non sur le registre de l'état civil en France, mais sur 

les registres du consul de France dans le pays où l'enfant 

est né. 

« Attendu que B... H... et Calixte Gallé, tous deux français, 

ont été unis par mariage le 8 février 1834, ainsi que le cons-
tate un acte inscrit sur les registres de l'état civil du 10e ar-
rondissement de la ville de Paris ; 

tt Attendu qu'il résulte de l'enquête à laquelle il a été pro-
cédé en exécution du jugement du 19 janvier dernier, que le 8 
octobre 1837 il est né de leur mariage, à Londres (Angleterre), 
où ils avaient établi temporairement leur résidence, une fille 
.nommée Henriette Félicité, mais qu'ils ont négligé de faire 
constater régulièrement ce fait, soit par les autorités du lieu et 
conformément aux lois anglaises, soit par les agents diploma-
tiques ou consulaires du gouvernement français à Londres; 

« Attendu que depuis les époux B... sont revenus en France 

avec leur famille ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 48 du Code Napoléon les 

' consuls ou agents diplomatiques français sont investis de la 
qualité d'officiers de l'état civil à l'égard des Français habi-

tant le pays où ils exercent leurs fonctions; 
« Attendu que d'après l'art. 7 de l'ordonnance du 23 octo-

bre 1833, les actes reçus dans les consulats ne peuvent être 
rectifiés sius prétexte d'erreurs, d'omission ou de lacune qu'en 
vertu d'un jugement émané des Tribunaux compétents ; qu'il 
en est de même quand des actes de nature à être inscrits sur 
les registres des consulats n'y ont pas été portés, et qu'il s'agit 
de réparer les effets de la négligence des parties intéressées ou 
des personnes et fonctionnaires chargés de provoquer ou d'o-
pérer l'inscription ; que l'hôtel des consuls doit être considéré 
comme une dépendance du territoire français; qu'ils ne sont 
justiciables sous aucun rapport, pour les actes qu'ils font en 
leur qualité, des Tribunaux et des autorités du lieu; 

« Qu'il suit de là que le Français qui, de retour dans sa pa-
trie, a besoin d'obtenir la rectification d'un acte de l'état civil, 
reçu par un consul, ou le rétablissement sur les registres du 
consulat d'un acte de même nature, en cas d'omission, ne peut 
s'adresser qu'au Tribunal de son nouveau domicile ; 

« Qu'ainsi, c'est à bon droit que la veuve B..., aujourd'hui 
domiciliée à Paris, a présenté sa requête au Tribunal de la 

Seine; 
« Attendu que, selon l'art. 8 de l'ordonnance précitée, le 

jugement qui prescrit la rectification ou le rétablissement d'un 
acte de l'état civil dans les circonstances telles que les présen-
te l'espèce, doit être transcrit sur les registres du consulat ; 
mais que la transcription sur les registres tenus en France ne 
doit avoir lieu qu'autant qu'elle est ordonnée ou autorisée par 

uue disposition expresse de la loi ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare qu'il est constant que Henriette B..., fille légitime 

de Heiiri B... et de Calixte G..., sa femme, est née à Londres, 
royaume d'Angleterre, le 8 octobre 1 837 ; 

« Ordonne que le présent jugement tiendra heu d'acte de 
naissance à Henriette B..., et qu'il sera transcrit sur les regis-

tres du consulat de Londres; 
« Dit qu'il n'y a lieu d'accueillir quant au surplus les con-

clusions de la requête. » — (I e » avril 1853.) 

JUSTICE OUafliWXE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 21 octobre. 

FAILLITE. i DÉTOURNEMENT PAR ON TIERS D'UNE PARTIE 

DE L'ACTIF. VOL DE BIJOUX ET D'ARGENTERIE PAR UN 

HOMME DE SERVICE A GAGES. — INCIDENT. 

On croit généralement, et c'est un grand tort, qu'il est 

permis de recevoir certains objets provenant des biens 

d'un failli, et alors qu'on croit ne l'aire qu un acte de com-

plaisance, on se place dans une position qui peut entraî-

ner une sévère application de l'article 593 du Code pé-

nal. C'est dans cette situation que s'est placée la veuve 

Gossclin, âgée de cinquante-trois ans, dame de comp-

toir à Paris. 
Quant à son coaccusé Jouannin, âgé de quarante-deux 

ans, courtier en liqueurs, sa position est différente. Il est 

accusé d'avoir détourné une grande partie de bijoux, de 

brillants, d'argenterie et d'autres objets au préjudice de 

Mm" veuve Niquet, dont il était l'employé. 

Voici comment l'acte d'accusation formule les charges 

dont le jury va avoir à connaître : 

K Un jugement du Tribunal de commerce du 8 octobre 

1852 a déclaré la faillite de la dame veuve Niquet, mar-

chande de liqueurs, rue Montmartre, n* 59. 

« Les effets personnels représentés par cette femme 

avaient si peu dè valeur que le syndic necrutpasdevoirles 

inventorier; mais dans le cours des opérations de la fail-

lite, la veuve Gosselin, l'un des accusés, ayant réclamé 

son admission au passif de la faillite pour une somme de 

166 fr., la veuve Niquet s'oppoi»a à cette prétention, en se 

fondant sur ce que la veuve Gosselin refusait de lui resti-

tuer les effets qui avaient été déposés chez elle. 

«La veuve Niquet mourut, le 25 février 1853, avant que 

les faits eussent pu être éclaircis; mais il est résulté de 

l'instruction, qui a été commencée un mois après, qu'au 

moment de la faillite la veuve Gosselin avait effrayé la 

veuve Niquet, en lui disant qu'après sa déclaration de fail-

lite on ne lui laisserait absolument rien , et qu'alors la 

veuve Niquet avait remis à l'accusée une cave à liqueurs, 

six couverts d'argent, un nécessaire en marqueterie, un 

châle cachemire, un mantelet de dentelles, un mantelet 

de crêpe de Chine, un service de table damassé, 18 fou-

lards, 12 mètres de dentelle noire, des livres faisant partie 

des œuvres de Châteaubriand et d'autres objets, le tout 

d'une valeur d'environ 1,800 ou 2,000 fr. 

«La veuve Niquet avait plus tard fait à diverses reprises, 

mais toujours inutilement, réclamer ces divers objets à la 

veuve Gosselin, qui avait nié l'existence du dépôt consti-

tué entre ses mains. Les déclarations réitérées faites à cet 

égard par la veuve Niquet au syndic de la faillite, à la 

femme Morlière, qui lui a donné des soins dans sa der-

nière maladie, au nommé Daudé, homme d'affaires, et à la 
femme Jousset, dite Louise, femme de ménage, ont été 

dans l'instruction fortifiées par le témoignage du jeune Ni-

quet, qui a déclaré qu'il avait été plusieurs fois envoyé par 

sa mère chez-la veuve Gosselin, pour réclamer à celle-ci la 

restitution des objets à elle confiés. 

« Une perquisition opérée au domicile de la veuve Gos-

selin y a fait découvrir la cave à liqueurs, le nécessaire en 

marqueterie et les œuvres de Châteaubriand. Cette preuve 

matérielle n'a pas suffi pour amener la veuve Gosselin à 

déclarer sincèrement la vérité. Elle a prétendu que 4a cave 

à liqueurs et le nécessaire lui avaient été donnés par la 

veuve Niquet en paiement d'une somme de 50 fr. qu'elle 

lui devait, et que, quant aux volumes des œuvres de Châ-

teaubriand, elle devait les restituer plus tard au fils de la 

veuve Niquet. 

« L'instruction a, de plus, établi que la femme Niquet 

avait, en sa possession, des valeurs assez considérables 

qui ne se sont pas retrouvées au moment de la faillite ni de 

son décès. Ainsi son père, le sieur Cresson, avait vu, dans 

un portefeuille appartenant à sa fille, 5,500 fr. en billets 

de banque et divers billets à ordre. Elle avait aussi dans 

un sac une somme en or, que le témoin Mauguin a évaluée 

à 7 ou 800 fr. Elle avait, en outre, des diamants, des bi-

joux, des montres, de l'argenterie, etc.; tous ces divers 

objets ont disparu. Ils ont été soustraits par l'accusé 

Jnnannin. Cet accusé était emolovc dans la maison de la 
veuve Niquet, de laquelle il recevait 200 fr. d'appointe-

ments par mois, outre la nourriture, le logement et le 

blanchissage. 

« La femme Morlière a entendu l'accusé Jouannin don-

ner, après la mort de la veuve Niquet, l'ordre d'enlever 

de la maison tout ce qui n'était pas compris dans l'inven-

taire dressé après la faillite. La lemme Jousset, dite Loui-

se, qui était femme de ménage dans la maison, a vu l'accu-

sé Jouannin, peu de jours avant la mort de la veuve Ni-

quet, retirer une bague du doigt de cette femme. Le jeune 

Niquet a, de plus, déclaré que Jouannin lui avait dit que 

s'il avait pris le portefeuille , c'était pour le lui restituer 

ultérieurement, et que l'accusé avait ajouté que les som-

mes contenues dans le sac dont il a élé parié plus haut 

avaient servi à acheter des marchandises. La fausseté de 

cette assertion a été reconnue. 

« Une perquisition faite chez une femme Labbé, avec 

laquelle l'accusé entretenait des relations intimes, a ame-

né la découverte d'un grand nombre d'objets ayant appar-

tenu à la veuve Niquet. Ainsi l'on a saisi deux billets, l'un 

de 28 fr., souscrit par le sieur Vincent; l'autre de 66 fr. 

40 c, souscrit par le sieur Bourgeron à l'ordre de la 

veuve Niquet, et qui se trouvaient, du vivant de la veuve 

Niquet, placés avec les billets de banque dans le porte-

feuille mentionné ci-dessus. On a saisi de plus une paire 

de boutons de chemise montés en brillants, un bracelet à 

émail bleu, 12 petites cuillères en argent, marquées N C 

(chiffre de la défunte Niquet-Cresson), une cuillère à po-

tage en argent portant la même marque, une chaîne d'or 

avec une croix en brillants et une plaque ornée de trois 

brillants, deux chaînes de ceinture, deux cachets, deux 

montres et six chemises d'homme. Tous ces objets ont 

été reconnus par le jeune Alfred Niquet pour provenir de 

chez sa mère. 

« L'accusé Jouannin a prétendu que la plupartdes bijoux 

lui avaient été remis par la veuve Niquet en paiement de 

ce qu'elle lui devait ; mais cette allégation est contredite 

par l'accusé lui-même qui, dans la faillite, a réclamé son 

admission comme créancier privilégié pour les appointe-

ments qui lui étaient dus pour les six derniers mois. }1 a 

soutenu, en outre, qu'il ne s'était pas emparé du porte-

feuille, ni des valeurs qu'il renfermait; mais il a déclaré à 

la femme Labbé qu'il avait remis au syndic de la veuve 

Niquet une somme de 6,000 fr., égale au montant des bil-

lets de banque contenus dans ce portefeuille. Cette remise 

ainsi alléguée, mais qui n'a jamais été opérée, était sans 

doute une manœuvre employée par l'accusé pour faire 

croire à la femme Labbé qu'il avait fait un légitime em-

ploi des valeurs importantes qu'elle avait sans doute vues 

entre ses mains. 

« En conséquence, VictorineJourneaux, veuve Gosselin, 
et Pierre Jouannin, sont accusés : 

« Premièrement : la veuve Gosselin, d'avoir, en 1852, 

dans l'intérêt de la veuve Niquet, commerçante faillie, re-

celé partie de ses biens meubles; 

« Deuxièmement : Jouannin, d'avoir, à la même épo-

que, soustrait frauduleusement des bijoux, des brillants, 

de l'argenterie et autres objets mobiliers, un porteleuille 

contenant des billets de banque et des effets de commerce, 

au préjudice de la veuve Niquet, dont il était homme de 

service à gages. 

« Crimes prévus par les articles 593 du Code de com-

merce, 402 et 386 du Code pénal. » 

M. l'avocat- général Saillard occupe le siège du ministè-

re public. Au banc de la défense sont assis M" Bertrand 

Taillet, pour la veuve Gosselin, et M" Lachaud pour 
Jouannin. 

Les débats de cette affaire, qui devaient se prolonger 

peut-être jusqu'à demain, ont été interrompus par uu in-

cident. 

Pendant la déposition du syndic, un de MM. les jurés 

a fait les questions suivantes : 
1). Le portefeuille contenant les billets de banque et les 

billets à ordre a été pris le 23 février? — R. Oui. 

D. Les bijoux ont dû être pris le même jour ? — R. 

Oui. 
I). Ils ont été dégagés le 3 mars ? — R. Oui. 
Le juré : C'est juste le teflaps nécessaire pour faire les 

démarches. 
Ces paroles, qui contenaient une appréciation évidente 

de l'un des faits reprochés à Jouannin, ont causé une cer-

taine rumeur dans l'audience. M. l'avocat-général Saillard 

a demandé à la défense si elle entendait demander acte de 

ces paroles comme impliquant de la part d'un de MM. les 

jurés la manifestation de son opinion ; sur la réponse af-

firmative de M" Lachaud, qui a posé des conclusions pour 

demander le renvoi de l'affaire à une autre session, la Cour 

a, en effet, prononcé ce renvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Burdet, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience du 17 octobre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. 

Il y a quelques semaines, une tentative de meurtre avait 

élé commise à Portes sur la personne du sieur Charey, 

maréchal-ferrant, par un colporteur étranger. L'auteur de 

cette tentative, le nommé Vieuxpernon, comparaît aujour-

d'hui devant la Cour d'assi3es. Voici les faits mentionnés 

dans l'acte d'accusation: 

« Le 6 juillet 1853, l'accusé, qui était arrivé au village 

des Portes dans la matinée et avait bu un litre de vin chez 

le sieur Reynaud, aubergiste, s'était mis à fumer, vers 

trois heures de l'après-midi, sur la porte de l'auberge, où 

se tenait la femme Reynaud, en compagnie de deux jeu-

nes filles qui travaillaient à l'extérieur. Incommodée par 

l'odeur du tabac, la femme Reynaud pria Vieuxpernon de 

rentrer ou de se placer de manière à ce que la fumée de 

sa pipe n'arrivât pas jusqu'à elle. Vieuxpernon lui répon-

dit « qu'en qualité d'aubergiste, elle était obligée de tout 

supporter ; » et la femme Reynaud, blessée de ce propos, 

prit le paquet de Vieuxpernon, qui était déposé dans l'in-

térieur, le plaça au dehors et engagea l'accusé à partir. 

Celui-ci, se voyant pour ainsi dire chassé de l'auberge, 

voulut y rentrer malgré la femme Reynaud, qui parvint 

cependant à l'en empêcher en fermant en dedans la porte 

au verrou. Alors Vieuxpernon, transporté de fureur, lança 

avec force une chaise contre la porte et se mit à proférer 

contre la femme Reynaud et contre ses compagnes les in 

jures les plus obscènes et les plus grossières. 

« Le sieur Charrey, maréchal-ferrant, voisin de la 

femme Reynaud, entendant ces propos, s'approcha de 

l'accusé et lui dit : « Camarade, vous parlez bien mal à 

ces personnes, et encore il y a des jeunes filles ! » L'ac-

cusé répondit par de nouvelles injures tout aussi grossiè-

res et qui, cette fois, s'adressaient directement à Charrey, 

Celui-ci indigné lui donna un soufflet, mais Vieuxpernon 

riposta en frappant Charrey dans la poitrine avec un cou-

teau-poignard qu'il tenait caché dans la manche de son 

habit et qu'il avait fait glisser dans sa main sans que son 

adversaire s'en aperçût. Charrey, grièvement blessé, chan-

cela sur le coup; on vint à son secours, et le médecin 

constata que l'arme, en pénétrant à une profondeur de 

plus de quatre centimètres, avait fait dans les voies res-

piratoires une ouverture par laquelle l'air s'échappait à 

chaque. aspiration du malade; il considérait que cette lé-

sion pouvait donner lieu à des accidents capables d'en-
traîner la mort. Néanmoins, après une maladie qui a du-

ré un mois environ, Charrey est entré en convalescence. 

« L'accusé avait été immédiatement désarmé et arrêté; 

mais loin de témoigner quelques regrets de s'être livré à 

un acte de violence aussi criminel, il répondait à ceux qui 

lui adressaient des reproches, qu'il ne s'en repentait pas 

et qu'erî'pareille circonstance il en ferait toujours autant. 

Interrogé par M. le juge d'instruction de Valence, il a 

prétendu avoir été insulté le premier, soit par la femme 

Reynaud, soit par le sieur Charrey; mais cette allégation, 

qui est démentie par plusieurs témoins, ne diminue en 

rien la criminalité du fait dont il est accusé. 

« Vieuxpernon, qui se dit marchand ambulant, n'exerce 

en réalité aucune profession; ses antécédents judiciaires le 

preuvent et démontrent que ses fréquents voyages n'ont 

pas toujours pour objet des affaires de commerce. » 

L'accusé, dans son interrogatoire, s'est attaché à dé-

montrer qu'il avait été provoqué, et que l'émotion produite 

chez lui par l'outrage qu'il venait de recevoir avait pu 

seule le pousser à faire usage de son arme et à frapper 

son adversaire. 

M. Farine, substitut, a développé tous les éléments de 

l'aeçusation, et, après avoir fait ressortir tous les mauvais 

antécédents de l'accusé, s'est efforcé de prouver que le 

véritable agresseur, dans toute cette affaire, était celui 

qui avait commencé par se répandre en ignobles injures 

contre des personnes inoffensives. 

M" Berger, défenseur de l'accusé, s'est appliqué sur-

tout à combattre l'accusation de tentative de meurtre et 

a démontré que son client pouvait tout au plus être accu-

sé de coups efblessures ayant entraîné une incapacité 

de travail pendant plus de vingt jours. 

L'accusation ayant été réduite à cette proposition, mais 

le jury ayant écarté la question d'excuse présentée par 

l'accusé, Vieuxpernon a été condamné à cinq ans de ré-
clusion. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 9 et 22 juillet ; — approbation impériale 

du 21 juillet. 

RÉSERVES DOMANIALES. — CLAUSE DE SUPPRESSION SANS IN-

DEMNITÉ POUR RECULEMENT PAU ALIGNEMENT. RESTRIC-

TION DE LA CLAUSE AUX ALIGNEMENTS ALORS EXISTANTS. 

Les réserves de suppression sans indemnité, pour cause de re-
culement par suite d'alignement, insérées dans les actes de 
ventes nationales, se réfèrent exclusivement aux aligne-
ments existants au jour desdites ventes et ne s'étendent pas 
aux reculemenls prescrits par des ordonnances royales pos-
térieures. 

Cette décision, qui offre un très grand intérêt pour un 

grand nombre de propriétaires de la ville de Paris, est in-

tervenue dans l'espèce suivante : 

Une maison sise à Paris, à l'encoignure des rues de la 

Planche et de la Chaise, a été vendue nationalement le 9 
pluviôse an VI. Le procès-verbal d'adjudication contient 

la réserve suivante ; « L'adjudicataire sera tenu, dès' qu'il 

en sera requis, de se conformer aux alignements arrêtés 

par la commission des travaux publk-6, et ce sans indem-
nité. » 

A cette époque, il existait pour la rue de la Planche un 

plan d'alignement arrêté, le 2 thermidor an V, par le mi-

nistre de l'intérieur, en vertu de l'arrêté du Directoire 

exécutif du 13 germiual précédent. D'après ce plan, la 

maison dont il s'agit devait être assujétie à un retra 

ment de trente-cinq centimètres; niais plus tard i 

mars 1827, une ordonnance royale portant nouvel àl * 

ment soumit la même maison à un retranchement'
8116

' 
tre l'ois plus considérable, de un mètre quarante conV"?'" 
tirs. ^"rne. 

En conséquence, le |5 novembre |847, le préfet d« 

Seine a fait sommation à la daipe veuve Testard pron -

Uni e do cctto maison., d'avoir à opérer le retranchent 

de un motre qiiara'nie^etitTmèlreS prescrit par l'ordonn 

ce royale de 1827. Mais cette dame a répondu qu'elle 

tait pas obligée, par son acte de vente, à subir les arrv" 
d'alignements postérieurs.

 les 

Le conseil de préfecture de la Seine a été saisi l 

question d'interprétation do la vente nationale du 9 rfi 

viôse an VI, et il a repoussé la prétention de la ville H 

Paris, par arrêté du 3 avril 1850. Qe 

M. le préfet de la Seine, exerçant les actions de la vill 
de Paris, s'est pourvu contre cet arrêté. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. le minist 

des finances et de l'avis de l'adminislration des domain ^ 

le pourvoi de la ville de Paris a été repoussé. Voici le tp
6
?' 

de la décision qui est intervenue au rapport de M. Daver 

maître des requêtes, malgré les observations de M* h^' 

Schmidt, avocat de la ville de Paris, sur la plaidoined 

M" Fabre pour M" Rendu, avocat de la veuve Testard i 

sur les conclusions de M. de Lavenay, maître des reon 

tes, commissaire du Gouvernement : * e* 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII et la loi du 16 septembre 

« Considérant que la clause insérée dans la vente nation i 
du 9 pluviôse an VI se réfère exclusivement, pour la rue de I 
Planche, à l'alignement arrêté le 2 thermidor an V par le m 
nistre de l'intérieur, en exécution de l'arrêté du Directoir" 
exécutif du 13 germinal précédent : e 

« Art. 1 er . La requête de la ville de Paris est rejetée. 
« Art. 2. La ville de Paris est condamnée aux dépens » 

(Voir la décision du Conseil d'Etat du 5 juin 1848 Ga 
zette des Tribunaux du 17 juin.) 

ACCIDENT DU CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Voici les nouveaux détails donnés par le Journal du 
Loiret : 

«Hier soir, à &uj,t heures, un accident qui aurait pu avoir 

des suites encore plus funestes, et qui a causé la mort de 

deux personnes, est arrivé sur la ligne d'Orléans, près de 
la station de Beaugency. 

« Les trains de voyageurs de Nantes et de Bordeaux se 

dirigeant sur Paris sont combinés de telle sorte qu'ils puis-

sent se rejoindre à Tours et se réunir en un seul. Mais il 

arrive souvent, à cause de l'irrégularité du service sur la 

section de Poitiers, que le train de Bordeaux éprouve du 

retard. Dans ce cas, le train de Nantes, ne pouvant atten-

dre indéfiniment, part seul, et le train de Bordeaux de-

vient alors un train spécial, en dehors des heures déter-

minées. Il en résulte nécessairement une complication 
dans le service. 

« C'est ce qui a encore eu lieu hier. Le train de Bor-

deaux était en retard de deux ou trois heures lorsqu'il est 

arrivé à Tours, et il a dû former un train spécial à la suite 
du convoi express. 

« Ce train spécial, composé de 7 wagons, était parti de 

Tours à cinq heures cinquante minutes. 

« Vers sept heures et demie, il arrivait devant la gare 

de Beaugency. Les signaux d'arrêt avaient été faits; mais 

il paraît que la bourrasque épouvantable qui a soufflé pen-

dant toute la nuit n'a pas permis au mécanicien de les 

apercevoir, et le train est venu à toute vitesse heurter un 

train de marchandises qui se disposait à quitter la gare de 
Dcaugeucy. 

« Le chioc a été épouvantable; la locomotive est montée 

sur les derniers wagons du convoi de marchandises ; le 

tender s'est dressé sur la locomotive, et l'on comprend le 

désordre effroyable qui en est résulté. ' 

« Le mécanicien a été tué sur le coup; tous les mem-

bres de ce malheureux étaient brisés ; son cadavre était 
horriblement défiguré. 

« Le chauffeur a eu les deux cuisses cassées, les jam-

bes et une main dénudées par l'eau bouillante. Il est mort 

à deux heures du matin dans d'atroces souffrances, j 

« Le conducteur, chef de train, a reçu à l'aîne une bles-

sure des plus graves. U est en ce moment alité dans une 

auberge de Beaugency. 

« Quant aux voyageurs, quinze environ ont été blessés 

ou contusionnés, mais très légèrement. 

« Il faisait nuit, la locomotive, dans un écart, avait brisé 

les fils du télégraphe électrique, et l'on ne pouvait donner 

de nouvelles ni à Orléans ni à Blois. 

« M. Degrigny, chef de gare à Orléans, inquiet de ne 

pas voir arriver le convoi annoncé, a dépêché au-devant 

de lui une locomotive pour s'enquérir du retard. Cette lo-

comotive est revenue bientôt donner l'avis de l'accident et 

chercher des ouvriers et du secours. 

« Après les premiers secours donnés aux bl 'ssés, on a 

commencé à déblayer la voie. Le désordre était à son 

comble, La locomotive, en brisant les wagons, avait jon-

ché la voie de toute sorte de débris : blé, marchandises, 

caisses, bagages; on a craint un instant que tous ces ob-

jets ne fussent incendiés par le foyer de la chaudière, 

mais on est parvenu à conjurei1 le feu en jetant du sable 

sur la voie. 

« Les deux victimes de cet épouvantable accident étaient 

mariées et pères de famille. Le mécanicien, nommé *nl' 

rion, était âgé de vingt-cinq ans ; il laisse deux enfant8 tl 

une femme enceinte. Le chauffeur, nommé Legris, laisse 

aussi plusieurs enfants. 

« Les dégâts matériels sont considérables; la locomo-

tive n° 127 et son tender ont été brisés, des marchandises 

ont été avariées ou perdues, des wagons ont été broyés. 

« A la première nouvelle du sinistre, les autorités se 

sont rendues sur le théâtre de l'accident. M. Roselli, pré-

fet du Loiret, M. Chévrier, avocat-général, M. Martin, 

juge d'instruction, M. Bimbenet, substitut de M. le'pWtj" 

reur impérial, le commandant de la gendarmerie et w 

commissaire départemental ont immédiatement com meilCâ 

une instruction. . 

« De leur côté, M. le juge de paix et M. Lorin de Chat-

fin, maire de Beaugency, qui, bien que malade, s eu" 

rendu sur les lieux, avaient commencé une enquête. .
( 

« Dès ce malin, la voie était déblayée et le service ava> 

repris son cours ordinaire. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 OCTOBRE. 

Le Tribunal correctionnel a consacré aujourd'huit«^ 

partie de son audience aux débats d'une poursuitw
 g 

coalition contre quatre ouvriers taillandiers, les 
Louis Duchauffour, Etienne-Léonard Couillet, Aug 

Nicolas Guérin et Pierre-Edouard Georgin. ,vrie& 
Vers la fin du mois d'août dernier, quelques ou ^ 

taillandiers avaient adressé une demande à l'auton j
fl 

licitanl une diminution d'une heure dans la J
our

uest
j
0
n 

travail. Il lut répondu à ces ouvriers que cette q ^
g 

ne pouvait être décidée par l'autorité et qu'elle de ^
& 

traitée à l'amiable entre les maîtres et les ouvrier . ^ 

réponse fut comprise différemment par les ouvn 



GAZETTE DEs TRIBUNAUX DU 22 OCTOBRE 1853 
1015 

. les uns, ct c'est la presque totalité, se cc-nten-

l
andlf L' traiter de gré à gré avec leurs patrons; les ali-

tèrent de irai
 conve

°
able d(3 r(5(

]
iger uno

 pôtilion et de 

"Srffi à la couvrir de signatures 
chères . • étaient necesss r'rnrélirninaires étaient nécessaires pour faire com-

fort peu indiqués dans les nrendre les laits du procès 
Pr, '"nions des témoins. 

Le premier témoin entendu est une femme George ; elle 

dt5
i °

S
suis en ménage avec un ouvrier taillandier, le sieur 
Dans le commencement du mois de septembre der-

G«
u

- V
uX al

,tres ouvriers d'un autre atelier, Duchauffour 
me

r'iérin sont venus lui proposer de signer une pétition 
6t

 ne faire qu'onze heures de travail. Gau leur a répon-
jf "qu'ils fassent ce qu'ils voulaient, et qu'il ferait ce qu'il 

voudrait 
re-

quai de la 
n'a entendu 

U
u "le" président : Plus tard, n'avez-vous pas clé 

cher Gau, qui était au cabaret avec les deux ouvriers 
•fvotis venez de nommer? 
Le témoin : Oui, chez le marchand de vin Vigaon. 
M le président : Que disait-on? 

Le témoin : Un jeune homme a dit que s'il avait une 
me comme moi, qui viendrait chercher son homme au 

aharet il saurait bien l'arranger. 

M
 l

'
e
 P

rési
d
ent

 : Ce jeune homme, n'est-ce pas le pré-

venuiCouillet? . . , 
Te témoin : Je ne sais pas, je ne le connais pas. On di-
r aussi qu'il ne fallait pas reprendre les travaux avant 

l 'avoir triomphé. Gau m'a dit que Georgin avait dit qu'il 
fallait faire grève ou qu'il aurait affaire à lui. 

La femme Prou, marchande taillandière, 
r rêve ne sait rien des faits incriminés; elle 
parler'de la pétition que quand les prévenus ont été ar-

rêt^S J * * " " * * Vil 9 m A l 

Perrier, ouvrier taillandier : Je me trouvais à la réu-
nion chez le marchand de vin Vignon. On disait qu'il ne 

fallait faire que onze heures de travail. Il y en a un qui 
m'a dit, mais je ne le connais pas : « Si vous ne faites pas 
comme les autres, on vous cassera la figure. » J'ai ré-
pondu que je ferais ce que je voudrais, et que ça ne les 
Regardait pas. 
* Un ouvrier taillandier : Je travaille dans l'atelier de 
M. Gautier. Quand la réponse de la pétition est venue de 
la préfecture de police, nous avons demandé à M. Gautier 
de ne faire que onze heures, il a demandé huit jours pour 

^SLlt président : Et après les huit jours, quelle a été sa 

K
^Le témoin : Il nous a accordé notre demande, 
M. le président : Et pendant les huit jours, n'avez-vous 

pas continué à travailler chez lui? 

Le témoin : Certainement, comme ça se doit ; il y a 
vingt-trois ans que je travaille chez lui, je n'avais pas en 
vie de le changer. 

M. le président : C'est très bien pensé, et vous avez 
obtenu votre demande, parce que vous avez fait ce qu'il 
fallait pour l'obtenir. 

Le sieur Cerisier, maître taillandier, déclare qu'il fait 
travailler Duchauffour et Guérin ; ils lui ont demandé la 
réduction d'une heure; il ne l'a pas accordée, et ces deux 
ouvriers n'ont pas cessé de travailler chez lui. Il n'a pas 
eu connaissance de la pétition, et il ne pense pas que ses 
deux ouvriers aient cherché à la propager, car ils ont tou 

jours »aviillé«t » ' '* 'f * '«* tiAMftrrtk» >J#yai2*fc» 
De nombreux témoins à décharge sont entendus, tous 

donnent sur chacun des prévenus les renseignements les 
plus favorables. 

Les prévenus nient toute pensée de coalition. On a parlé 
quelquefois, disent-ils, entre ouvriers, de la réduction du 
travail ; chacun disait son mot, mais il n'y a eu ni violen-
ces, ni menaces envers qui que ce soit. 

Après un résumé très succinct des faits, M. le substitut 
Dupré-Lasalle a déclaré que la prévention ne lui semblait 
pas suffisamment établie et s'en rapporter à la sagesse du 
Tribunal 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, présidé 
par M. Labour, a renvoyé tous les prévenus de la poursuite 
.sans dépens. 

— Un marchand de vin : J'ai épousé madame ma fem 
me Vfc'.rs 1843, et depuis l'époque elle n'a cessé de faire la 
noce avec les autres. Son dernier se trouve être M. Pi 
clion : tant pis pour lui, c'est un ami, il paiera pour 
tous. 

Pichon : Pourquoi ça, monsieur Pigeau? ça n'est pas 
juste, n'ayant élé ni le premier ni le dernier? 

Le marchand de vin : C'est mon idée : quand on ne 
peut pas tuer le loup, on tue le renard. 

i a femme : Vous faites bien voir à ces messieurs ce 
que vous êtes. 

Le marchand de vin : Ce que je suis ! ces messieurs le 
savent bien : je suis marchand de vin, je fais mon com-
merce, je paie mon loyer, mes impositions, mon gaz et ma 
marchandise; tâchez d'en dire autant, vous, madame ma 
femme! 

La femme : C'est vulgaire que je ne peux pas faire le 
^■m.merce avec vous, puisque vous avez eu celui de me 
mettre à la porte. 

Le marchand de vin : Avec quoi que je vous ai mise à 
L a porte? Diles à ces messieurs avec quoi, 

ta femme: Avec ce que j'ai pu emporter. 

Le marchand de vin : Et une pension de 60 fr. par 
SftSM, que madame n'eu avait jamais pour une semaine, et 
Ve

mr dans ma boutique me faire des rassemblements et 
< ' JS*r toute ma verrerie! 

M. le président, à la femme : Vous avouez le délit d'a-
r$**, 4

ui
 vous est reproché? 

«i femme: Oh! oui. 

La prévenue : Voilà une question à laquelle je n'ai ja-
mais eu à répondre. Des domiciles, j'en ai dans les diffé-
rentes parties de l'Europe, je pourrais môme dire du 
globe. J'ai voyagé en Allemagne, en Espagne, en Italie, 
en Pologne, en Russie, en Angleterre, en Amérique, et 
même dans notre belle complète d'Afrique. Partout j'ai 
été bien accueillie, partout on a exercé à mon égard les 
saints devoirs de l'hospitalité. Dans les pays les plus bar-
bares et les moins civilisés, j'ai trouvé un abri conforta-
ble, et il m'a fallu revenir dans ma patrie pour la voir se 
couvrir de honte en me refusant ce que les sauvages ne 
refusent à personne. 

M. le président : Pouvez-vous indiquer un domicile à 
Paris? 

La prévenue : Je ne suis qu'en passant à Paris, je suis 
voyageuse, je n'ai pas de domicile à moi personnellement 
exclusif, mais j'ai les maisons de dix, de vingt, de trente 
amis, qui tous se disputeraient le plaisir de me recevoir. 

M. le président : Nommez une seule de ces personnes, 
et si elle vous réclame, le Tribunal pourra vous rendre à 
la liberté. 

Laprévenue: La liberté est le bien le plus précieux, 
mais je ne l'achèterai jamais par une bassesse ; je ne di-
vulguerai jamais les noms de mes illustres bienfaiteurs. 

M. le président : Le Tribunal ne peut vous acquitter si 
vous ne lui présentez pas de répondants. 

La prévenue, avec emphase : Je ne souillerai jamais le 
bienfait par une lâcheté ! Que je dise un mot, et demain 
dix portes me seront ouvertes. Mais ce mot, je ne le dirai 
jamais ! 

Cette stoïque résolution ouvre à l'illustre voyageuse la 
seule porte que la loi permette à la justice d'ouvrir, celle 
de la prison où elle ira passer quinze jours. 

— Le sieur Regnard-Weller, ancien clerc d'huissier en 
province, quitta, il y a deux ans, l'étude de son patron 
pour s'engager dans le 12" régiment d'infanterie légère. 
Pendant les premiers jours, il fut charmé de porter l'uni-
forme ; mais, devenu bientôt raisonneur et indiscipliné, il 
lit élection de domicile à la salle de police. Cependant 
Weller obtint, au mois d'août dernier, une faveur de ses 
chefs. Il se trouvait alors en détachement à Nogcnt-sur-
Seine, et se rappelant qu'avant d'entrer dans la cléricature 
et dans les rangs de l'armée il avait suivi la profession de 
ses parents, honnêtescultivateurs, il demanda et il ob tint, 
avec quelques autres militaires, la permission de s'em-
ployer comme moissonneur. Ainsi qu'il est d'usage, le sa-
laire payé aux travailleurs fut versé dans la caisse de la 
compagnie, qui a droit de retenir par privilège une partie 
du produit des journées pour l'amélioration de l'ordinaire 
de la troupe. Le surplus est remis aux militaires qui ont 
fait les travaux. 

Weller se présenta un jour au sergent-major afin d'ob-
tenir le règlement de son décompte et d'en toucher le mon-
tant; mais le sergent-major lui déclara qu'il ne pouvait le 
lui remettre, attendu qu'il avait été fait une opposition 
verbale entre ses mains par un créancier. Cette nouvelle 
inattendue désappointa fort le chasseur Weller, qui, 
n'ayant pas oublié les règles de la procédure en cette ma-
tière, voulut argumenter et soutenir devant le sergent-ma-
jor que l'opposition était nulle en la forme et sur le fond, 
puisqu'elle n'était faite que verbalement, et qu'il ne devait 
rien. A son argumentation, le sous-officier répondit par 
l'exhibition d'une note du cantinier constatant que Weller 
avait fait chez lui des dépenses qu'il n'avait pas payées. 
« Régulière ou non, je tiens l'opposition pour bonne, dit 
le sergent-major; allez chercher le réclamant, vous vous 
expliquerez devant moi. » 

Au lieu d'exécuter cet ordre Weller s'en va trouver le 
caporal Hermier, et lui demande de lui payer son prêt. 
« Je le voudrais, dit celui-ci, mais je ne le peux pas; il y 
a opposition de la part du capitaine pour payer les répa-
rations faites à votre sac. — Ah! ça, répondit Weller, 
vous vous êtes entendu avec le sergent-major pour me 
garder tout mon argent! — Entendu ou non, reprit le ca-
poral, j'ai des ordres, je les exécute; assez causé, retirez-
vous. » 

Weller se retira en effet, mais en murmurant plus que 
le règlement ne le comporte. « C'est embêtant, s'écria-t-
il; on est soldat, et on ne touche pas son prêt; on est tra-
vailleur à la moisson, on abat des gerbes comme feraient 
des nègres, et on ne touche pas son salaire! » Depuis plus 
d'une heure il reproduisait ses exclamations sous toutes 
les formes et avec les expressions les plus énergiques, 
lorsqu'on vint lui dire qu'il devait monter la garde le 
jour même. « Moi, monter la garde ! s'écria Weller, je t'en 
f... des gardes par un soldat que l'on ne paie pas! » En 
proférant ces paroles, il se jeta sur son lit. Cette mutine-
rie paraissant devoir se prolonger, le caporal Hermier 
s'approcha de l'ancien clerc d'huissier, et lui dit : « Je 
vous requiers de monter la garde, sinon je vous somme 
de vous rendre à la salle de police. » L'ordre ainsi formulé 
excita un gros rire de Weller qui, se mettant sur son 
séant, s'écria : « Tiens, caporal, vous connaissez aussi la 
patrocine; eh bien! notez que je refuse d'obéir. » C'est ce 
que fit le caporal 

de liqueur dans un cabaret, lorsque trois jeunes gens lui 
demandèrent s'il voulait les conduire à Enghien d'abord, 
puis ensuite à Epinay. On convint de prix, et le cocher 
fouetta son cheval; mais, dans le trajet, on s'arrêta plu-
sieurs fois pour boire, les trois jeunes gens invitant tou-
jours le cocher à leur tenir tête et celui-ci n'ayant garde 
de refuser. A la sortie d'Epinay, le malheureux cocher 
était ivre; un des jeunes gens alors monta près de lui, prit 
les guides, sous prétexte de l'aider à conduire, et, faisant 
quitter à la voiture la grande route, la dirigea dans un 
chemin isolé. La montre du cocher et sa bourse, contenant 
22 lr., lui furent alors volées, après quoi les jeunes gens 
prirent la fuite en le laissant seul, empêtré dans la fange 
d'un étroit chemin et hors d'état de s'orienter pour rega-
gner la route de Saint-Denis. 

Ce ne fut en effet que le soir, et après avoir dormi dans 
son coupé, où il avait cherché un refuge contre la pluie, 
que le cocher se mit à la poursuite de ses voleurs. Sur sa 
déclaration faite à la gendarmerie, on est parvenu à re-
trouver leur trace, et l'un d'eux arrêté a fait des aveux 
complets. Ce matin, les deux autres inculpés ont été mis 
en état d'arrestation. 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 8 de ce 
mois, le trait de probité d'un cocher de voiture de place 
qui, ayant conduit au chemin de fer de Lyon un voyageur, 
s'aperçut après le départ du convoi qui emportait celui-ci, 
qu il avait oublié dans sa voiture un portefeuille contenant 
60,000 fr. en billets de banque et 90,000 fr. en valeurs 
industrielles au porteur. 

Ce cocher est le nommé Curtet, médaillé sous le n° 
176, et qui conduit le fiacre numéroté 1450, appartenant 
à l'entreprise Rieussec. Quant à la personne qui, dans sa 
précipitation à partir par le convoi dont le dernier sifflet 
d'appel se faisait entendre au moment où la voiture entrait 
dans la gare, avait oublié sur les coussins cette somme si 
considérable, c'est un docteur-médecin de Fontainebleau, 
M. Beauvoisin. Après avoir recouvré sa somme de 150,000 
francs intacte et telle qu'il l'avait perdue, M. le docteur a 
fait don au cocher Curlet de 100 fr. 

« 

— Hier, vers quatre heures et demie, au moment où 
une pluie d'orage, semblable à une trombe, éclatait sur 
Paris, douze ouvriers égoutiers, qui se trouvaient engagés 
dans l'égout de la rue de Rivoli, entre les rues des Pou-
lies et de l'Arbre-Sec, ont été subitement gagnés par les 
eaux et ont failli périr. Leurs camarades, heureusement, 
appréciant le péril qu'ils couraient, s'empressèrent d'ouvrir 
les bouches d'égout et d'y jeter des échelles. Onze d'entre 
eux reparurent alors successivement, et au moment où 
l'on concevait des inquiétudes sur le douzième, on apprit 
qu'il avait réussi à gagner une grille par laquelle il était 
sorti de l'égout, près de l'Oratoire. 

— On lit dans la Patrie : 

« Dans notre compte-rendu de l'incendie de la rue Vi 
vienne, nous avions omis de signaler, avec ceux qui se 
sont fait remarquer par leur courageuse intrépidité à sa 
courir les incendiés, le caporal Guillotin, de la 1" compa-
gnie des 'sapeurs-pompiers. 

« Pour aller au secours de la dame S..., dont le péril 
était extrême, il n'existait qu'une voie presque impossible 
à gravir; c'était un tuyau de descente en poterie, placé 
dans l'angle d'un mur et allant jusqu'au quatrième étage, 
où était la dame S.... Le caporal n'hésita pas. S'aidant des 
pieds et des mains, il s'accrocha aux rares aspérités du 
tuyau et monta. Il n'était plus qu'à quelques mètres du 
quatrième étage, lorsque la dame S..., voulant se sauver 
par une échelle qu'on lui tendit d'un autre côté, fit la chute 
grave dont nous avons parlé. 

« Cependant le courageux caporal était à bout de ses 
forces, il faiblissait visiblement. Le poids de son corps 
devenait trop fort pour ses bras fatigués, ses pieds lui 
étaient inutiles, ses mains seules le retenaient encore au 
tuyau. 

« Ceux qui le voyaient étaient dans la plus vive anxiété; 
déjà, croyant sa chute inévitable, on place des matelas 

Weller devint furieux, il prit dans son sac tous les ef-
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sur le pavé. Enfin Guillotin arrive à la hauteur de la fe-
nêtre du quatrième ; il est sauvé s'il peut saisir la barre 
d'appui. Malheureusement elle est à l'intérieur, et le vent 
vient de fermer la fenêtre. Le danger n'intimide pas le ca-
poral : ne pouvant se servir de ses mains, qui le retien-
nent au tuyau, il donne uu coup de tête dans une vitre, la 
brise avec le cimier de son casque, et découvre ainsi la 
barre d'appui. 

« En le voyant lâcher le fuyau, tout le monde pousse 
un cri d'effroi; mais aussitôt on s'aperçoit que Guillotin, 
presque en même temps qu'il abandonnait son premier 
point d'appui, avait, par un prompt mouvement, saisi la 
barre d'appui, à l'aide de laquelle il est parvenu à se his-
ser jusque sur le palier. Quelques minutes lui ont suffi 
pour se remettre delà fatigue qu'il avait éprouvée, et il a 
continué son service jusqu'à la tin de l'incendie. » 

« Les cuisiniers, les marmitons, la femme de ménage 
se regardent entre eux et répètent : « Où sont les plats ? » 
Déjà quelques sourires se dessinent sur les lèvres de plu-
sieurs convives, d'autres paraissent visiblement contra-
riés, mais personne n'ose rien dire en voyant la face con-
tractée de l'amphitryon, qui continue à demander en ru-
gissant : « Qu'a-t on fait des plats? » Il sort enfin do table 
et court à la cuisine ; mais elle ne renferme pas le moindre 
lôti. Les domestiques se répandent dans le jardin, cher-
chant à découvrir les traces du dîner qui s'étalait si fière-
ment sur la table quelques instants auparavant. Mais tout 
est inutile ; il a fallu renvoyer le repas au lendemain, et 
jusqu'à présent on ne sait encore que penser d'un pareil 
événement. 

« Il y a un an environ, un fait de môme nature se pro-
duisait, sur une moindre échelle, chez un autre paysan du 
village, mais ou avait fini par l'attribuer à une mauvaise 
plaisanterie, et au bout de quelques jours personne n'y 
avait plus pensé. » 

— OISE. — Voici un nouvel accident à ajouter à ceux 
déjà trop nombreux que la presse a eu l'occasion de si-
gnaler depuis l'ouverture de la chasse. Trois Parisiens, les 
nommés Prévost, Rochelle et Dorison, s'étaient rendus 
par le chemin de fer pour chasser sur le territoire de Bo-
ran. Tous trois suivaient la route qui de la station conduit 
à cette commune; l'un d'eux, le sieur Prévost, eut l'idée 
d'armer son fusil pour tirer les pies qui se présentaient sur 
son passage; ses deux amis marchaient devant lui; tout à 
coup, au moment où Prévost relevait son arme pour se 
mettre en attitude de chasse, soit que la détente se fût 
accrochée dans les boutons de son paletot, soit que le chien 
fût tombé de lui-même, son fusil partit et le plomb alla 
frapper à la tête le sieur Rochette qui marchait devant lui, 
et qui tomba sur le coup baigné dans son sang. On s'est 
empressé de relever le blessé, qui a été grièvement at-
teint ; toutefois, malgré la gravité de la blessure, on es-
père lui conserver la vie. 

On comprend facilement le désespoir du sieur Prévost, 
quH n'a pu se rendre, en aucune façon, compte de la ma-
nière dont son fusil lui était parti dans la main. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Un bateau de pêche, la Céline, 
du port de Saint-Valery-en-Caux , monté par vingt-six 
hommes, s'est perdu corps et biens. La Céline faisait son 
premier voyage. 

Voici, à ce sujet, les détails que nous trouvons dans le 
Pays de Caux de mercredi : 

« Encore un affreux sinistre à enregistrer! 

« Depuis quelques jours la nouvelle était parvenue en 
ville que le bateau de pêche la Céline, monté par vingt-six 
hommes d'équipage, s'était perdu corps et biens dans les 
parages d'Yarmoulh. Après le naufrage du Caïman, qui 
privait dix femmes veuves de leurs maris, deux autres veu-
ves de leurs fils et trente-trois orphelins de leurs pères, il 
nous était pénible de croire que la Providence réservait à 
d'autres infortunés une épreuve non moins cruelle ; mais 
ces tristes appréhensions ne se sont que trop malheureuse-
ment réalisées. Les bateaux de Saint-Valery entrés hier et 
aujourd'hui dans ce port, venant de la pêche du hareng 
sur les côtes d'Yarmoulh, ne nous laissent plus aucun 
doute sur ce cruel événement. 

« La Céline, de Saint-Valery, qui comptait à bord 
vingt-six hommes, matelots, novices et mousses, a péri 
corps et biens pendant le mauvais temps qui a régné vers 
la fin de septembre. 

« On se figurerait difficilement la douloureuse impres-
sion que cette nouvelle a causée ce matin dans notre ville. 
Les scènes déchirantes auxquelles elle a donné lieu, dans 
le quartier qu'habitent les malheureuses familles que ce 
sinistre vient d'atteindre, sont de celles qui ne peuvent se 
décrire. 

« En présence d'un malheur aussi grand, nous ne pou-
vons que faire un nouvel appel à la bienfaisance publique, 
en faveur de tant de familles que cet événement plongé 
dans la détresse. — Gamot. 

« Voici les noms des marins qui ont péri dans ce nau-
frage : 

« Pierre-Toussaint Henry, marié, sans enfants; Ro-
bert-Marcelin Ledun, marié, sept enfants ; François-Jo-
seph Ledun, fils ; Jean-Marié Lena, six enfants; Jean-Ro-
main Lena, fils du précédent; Jean-Michel Chancerel, fils 
d'une veuve qui a perdu deux enfants au service ; Pierre-
François Lejeune, une veuve et deux filles ; Àlfred-Théo-
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«*uit Patient : Vous avez été arrêtée au milieu de la 
**us pouvoir justifier d'un domicile? 

fets qui s'y trouvaient et les lança de toutes parts ; il e 
leva les planchettes de son sac et les brisa ; il prit le fu 
au râtelier, et le fit voler en éclats. 

Tout ce tapage finit par l'intervention de la garde de 
police qui vint rétablir l'ordre en emmenant le chasseur 
Weller à sa résidence habituelle, qu'il ne devait quitter que 
pour venir sous l'escorte de la gendarmeri#'a la maison 
de justice militaire à Paris, et être traduit devant le Con-
seil de guerre sous la double inculpation de refus formel 
d'obéissance et de dissipation d'effels d'armement. 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez aujour-
d'hui la faute grave que vous a fait commettre voire mau-
vaise tête? 

Le prévenu : Je sais bien que j'ai eu tort ; mais tout le 
monde doit comprendre quelle a dû être ma position, 
quand, après avoir bien travaillé dans les champs, on 
veut se récréer avec ce qu'on a gagné, et qu'on vient vous 
dire : « H y a opposition, » On n'est pas content naturel-
lement. 

M. le président .- Depuis deux ans que vous êtes au 
service, vous avez appris par expérience que la docilité et 
la soumission sont les premières qualités d'un soldat. Il 
faut d'abord se taire et obéir; on réclame après. Les chefs 
supérieurs sont toujours disposés à faire droit aux récla-
mations qui sont justes. 

Le prévenu : Je n'ai pu maîtriser mon sang quand j'ai 
vu que je ne loucherais pas mon argent. 

M. le président : Reconnaissez-vous ce fusil ? C'est le 
vôtre. Voyez le bel état dans lequel vous l'avez mis ! 

Le prévenu: Je ne puis, mon colonel, que vous avouer 
que j'ai élé trop violent, Je suis bien repentant de m'être 
laissé aller aux excès de ma colère. 

Les caporaux Hermier et Trella, ainsi que plusieurs au-
tres militaires entendus par le Conseil, confirment les 
deux chefs de prévention. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le capi-
taine Régis, commissaire impérial, déclare Reguard-Wel-
ler coupable sur toutes les questions, et lo condamne à la 
peine de deux années d'emprisonnement , maximum de la 
peine portée par la loi du 15 juillet 182'.». 

— Le nommé Canianc, à la l'ois propriétaire ct cocher 
d'une voiture de remise, avait couduit hier à Saint-Denis 

l deux femmes, avec lesquelles il avait bu plusieurs verres 

LOIRE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Courrier de Nan-
tes : 

« M. le docteur Guépin, dpnt nous annoncions hier l'ar-
restation, a été remis en liberté. 

« On assure que M. Victor Mangin père, rédacteur du 
Phare de la Loire, a été également élargi. » 

— On lit dans le Courrier de la Gironde : 
« Un fait des plus extraordinaires vient de se passer 

dans notre village et n'a pas encore reçu d'explication. 
C'est la seconde fois du reste que nous avons à signaler un 
cas semblable. Sommes-nous lejouet de quelque plaisant, 
ou avons-nous affaire à des esprits mystérieux et invisi-
bles? voilà ce qui n'a pu être encore défini. Voici ce qui est 
arrivé : 

« Le sieur Liron, cultivateur fort aisé de Bossugan, 
était arrivé jusqu'à l'âge de cinquante ans sans avoir ja-
mais eu la fantaisie de se marier. Notre homme n'était oc-
cupé que de ramasser des écus, et, pendant que les au-
tres s'amusaient, il se livrait à des spéculations presque 
toujours heureuses. Aussi se trouvait-il, à l'âge que nous 
avons mentionné, à la tête d'une petite fortune fort recom-
mandable, et il résolut alors, pour la première fois de sa 
vie, de contracter mariage. Liron est remarquable par sa 
laideur; il n'eut cependant que l'embarras du choix parmi 
les filles du village ; ses écus, à défaut de ses agréments 
particuliers, étaient fort appréciés. Expédilif en toutes 
choses, Liron eut bientôt choisi une robuste paysanne 
ayant dépassé la première jeunesse, et huit jours après il 
la conduisait à l'autel. 

« Les noces devaient être somptueuses, et on s'entrete-
nait d'avance du repas qui devait avoir lieu, et auquel 
plus de cinquante convives étaient invités. La table fut 
dressée sous un hangar, dans un jardin qui donnait sur la 
grand'route. En attendant le signal du festin, les convives 
se promenaient dans une autre partie de la propriété, et 
savouraient d'avance les mets dont le fumet leur était ap-
porté par le vent. Enfin, le marié donne l'ordre de se met-
tre à table ; on court, on s'empresse, et, après quelque 
désordre, chacun se trouve placé. Mais on cherche en 
vain les mets dont l'odeur agréable délectait les amateurs 
quelques instants auparavant ; les plats s'étalaient vides 
sur la table. L'époux, étonné, fronce le sourcil et appelle 
ses domestiques : « Où sont les mets, .pourquoi les avoir 
enlevés ? » Mais personne ne répond. 

dore Louis dit Mondo, une veuve et un enfant; Pierre-
François Léon, dix-sept ans, célibataire ; Pascal-Emile 
Loisel, dix-huit ans, célibataire; Augustin-Louis Labou-
lais, douze ans, sa mère veuve et deux filles; Louis-Jean-
Baptiste Leteurtre, quinze ans, célibataire ; Jacques-Phi-
lippe Lebreton, quatorze ans, célibataire ; Prosper Le-
febyre, dix-neuf ans, de Crasville-la-Roquefort ; Pierre-
Théodore Talbot, soixante ans, une veuve et une fille • 
Jean-Baptiste Faudeux, 36 ans, une veuve et deux en-
fants ; François-Emmanuel Magnan, 16 ans, célibataire; 
Jean-Baptiste Féron, 32 ans, une veuve et cinq enfants • 
Michel Bouillier, 27 ans, célibataire, de Veules ; Pierre-
Adrien Fromentin, 57 ans, veuf ; Louis-Pierre Jourel 67 
ans, une veuve et une fille ; Jean-Baptiste Vallée, 59 ans 
une veuve et un garçon ; Victor-Louis Cherfils, 12 ans; 
Louis-Joseph Hennevelt, 41 ans, une veuve et deux filles-
Jean-Reptiste-Damas Vigreux, 20 ans, célibataire, dé 
Veulettes ; Jean-Baptiste Coudray, 64 ans, de Sotteviile-
sur-Mer. » 

— Le Journal d'Elbeuf contient ce qui suit : 

« Un jeune homme de dix-sept ans, le nommé Alphon-
se Soreuil, exerçant la profession de manoeuvre, a été vic-
time, samedi dernier, ou d'un accident bien malheureux 
ou d'un acte de brutalité bien coupable. 

« Ce jeune homme, qui travaillait dans la cour d'une 
maison en construction rue jdu Glayeul, a reçu dans l'œil 
gauche une poignée de mortier de chaux lancée du 
deuxième étage. La violence du coup, l'action corrosive de 
la chaux ont produit un effet tel que l'on craint très sé-
rieusement que la perte de l'œil ne s'ensuive. 

« Plainte a été portée par ce jeune homme contre un 
ouvrier maçon qu'il accuse d'être l'auteur volontaire de 
l'accident. Il ajoute qu'il était depuis longtemps en butte 
aux mauvais traitements de cet ouvrier, et cela unique-
ment parce qu'il est du Mans et que l'ouvrier en question, 
qui est Normand, aurait juré une haine implacable aux 
Manceaux. 

« L'ouvrier prétend, au contraire, que l'accident a été, 
de sa part, tout à fait involontaire. Quoi qu'il en soit, pro-
cès'verbal a été dressé par la police et doit être transmis 
au parquet. » 

La direction de l'Académie impériale do musique a 
l'honneur de prévenir le public qu'elle est complètement 
étrangère à un projet d'émission d'actions ou de parts 
colporté depuis quelques jours par des agents qui lui sont 
inconnus et qu'elle désavoue. 

seront closes par les deux 
lieu le dimanche 30 oclobre 

— Les courses de 1853 
Bleeple -chases qui auront 

prochain, à La Marche, près Villo-d'Avray. 

Tout lait présumer que ces courses seront aussi bril 
lantes que celles du printemps dernier, tant par le nomhr* 
que par la qualité des chevaux engagés. 
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Cours. I haut. 1 bas. 

72 50 

99 30 

72 5! 

99 40 
72 20 

99 10 

Dern. 

cours. 

72 25 

99 20 

CHSUINS DE PEa COTîfcS AD Jf ARQUET. 

Saint-Germain IHflO 

Paris à Orléans 1 145 

Paris à Rouen 1002 

Rouen au Havre. . . . 477 

Strusbourg à Bile. . . 37 1 

Nord 831 

Paris à Strasbourg.. 898 

Paris à Lyon 887 

Lyon à la Méditerr.. 720 

Ouest 893 

ParisàCaenetCherb. 582 

— | Dijon à P.esanç.on... Mil 23 

— | Midi 580 — 

50 i Gr.central de France. S12 50 
50 | Slontercau à Troycs. 482 M) 

23 | Dieppe et Fécamp... 338 — 

25 | BltesmeetS-D.àGray. 502 80 

25 | Bordeaux à la Teste.. 245 — 

50 | Parrs à Soeaui 200 -

— | Versailles (r. g.).... 335 — 

— | Grand'Combe — — 

50 I Central Suisse 480 — 
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L'administration des Adresses des principales maisons de 

commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-

ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-

rification. 
S'adresser, do dix heures à, midi, 6, place de la Bourse. 

— La réouverture du Théâtre impérial Italien est fixée dé-

finitivement au 15 novemhre prochain. Le bureau de location 

estouvert, et l'empressement que met le public à s'y rendre 

annonce une brillante campagne. Jamais, dit-on, réunion 

d'artistes n'aura été aussi complète que celle qu'offre pour 

cette saison à son publie, le nouvel imprésario M. Ragani. 

— Ce soir, à l'Odéon, l'Ecole des Femmes, par Talhot, Har-

vllle, Métreme, Saint-Germain et M"' Bérangère, la plus jolie 

petite Agnès qui se puisse voir. On finira par Le Chainpi. 

— THÉÂTRE- LYRIQUE' (ancien Opéra-National). — Aujour-

d'hui samedi, l r'représentation du Danseur du roi, opéra 

ballet en deux actes, avec M. Saint-Léon et M"' Nathalie Fitz-

Jatnes. 

— VAUDEVILLE. — Foule et toujours foule aux brillantes 

soirées des Filles de marbre. 

— AMBIGU -COMIQUE. — Los débuts do M"" Marie Laurent dans 

le rôle lé plus complet qu'elle ait créé jusqu'à ce jour, la bril-

lante rentrée de M. Chilly et le concours toujours si puissant 

de Laurent, enfin l'admirable lableau do la Mer glaciale, par 

Philaslre, assurent un succès de vogue au magnifique drame 

de MM. d'Enuery et Dugué, la Prière des Naufragés. 

— SALLE VALF.NTINO. — L'hiver arrive. Mabille a fermé ses 

portes et toute la jeunesse élégante et joyeuse a repris le che-

min de la rue Saint-Honoré. Quatre fois la semaine, Marx, 

l'habile compositeur, à la tête d'un brillant orchestre, fait 

exécuter un répertoire choisi et expressément composé pour 

Valcntino. 

SPECTACLES DU 22 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Murillo, le Médecin malgré lui. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Incessamment l'ouverture. 

OPÉRA-COMIQUE. — Colette, le Farfadet. 

ODÉON. — François leChampi, l'Ecole des Femmes. 

THÉÂTRE-LYRIQUE . —Le Danseur du Roi, Ronsoi.-

VAUDKVILLE. — Les Filles de marbre. 7 ' T*"1 -
VARIÉTÉS. — Relâche. 

GIM-URK .— Philibert», le Piano de. Bertbe, le Boui-™»! 

PI L AIS-IIOYAL. — To be or uot lo lie, le gourd la F» 

P0RTE-SA .NT -MART1N .-Lte Sept Merveilles dû mouE** 
AMBIGU . - La Prière des Naufrages. "

,oudo
-

GAITÉ. — Georges et Marie. 

TiHATRK ' M PÉRI AL DU CIRQUE. — Lo Consulat et l'Emoi •« 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours ' 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES .— Les Aides-de-camp, Thérèse, les Fils' Gavet 
DÉLASSEMENS-COMIQIIES. — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Ali -lîaba ou les Quarante voleurs. 
LUXEMBOURG. — Angèle, le Muet, Canichon. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches
 m

 , 
jeudis et samedis. '

 mai-
<ba, 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtej & 
très et mimiques. ' lues-

THÉATRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les 
à huit heures. SOlr> 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales toi 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. ls le* 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenuedes Champs-Elysées 7*» 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et uuc'iù >' 

de minuit à Rome eSsa 

Impriirerie de A. GtnroT, rue Neuve-des-MatlmriiM, 4
8 

Vente» immobilières.' 

CflAMBRES ET ÉTUDES D8 NOTAIRES. 

CHÂTEAU M nmm S, 
A vendre, eu la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de M" VOl'ED, l'un d'eux, le 

mardi 8 novembre 1853, à midi, 

Le CHATEAU OE FRENEUSK et ses dé 

pcndances, d'une contenance totale d'environ 225 

hectares en jardins, vergers, bois, terres laboura 

bles, prairies, herbages et pâtures; le tout situé 

sur le territoire de Freneuse et communes envi-

ronnantes, arrondissements de Pont-Audemer et de 

Bernay (Eure), à trois kilomètres du lieu où doit 

être établie une station de chemin de 1er sur l'em-

branchement de Rouen à Serguigny, point de jonc-

lion avec la ligne de Paris à Cherbourg. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser audit SI* FOUEU, notaire à Paris, 

vue Saint-Marc, 24; 

Et sur les lieux, à M. Loaisel de Saulnays. 

(1565) 

semble le mobilier industriel et le droit au bail. — 

L'adjudicataire prendra les marchandises à dire 

d'experts. — Mise à prix : 2,500 fr. outre les char-

ges. — S'adresser à M. Pascal, place de la Bourse, 

4, syndic delà faillite, et audit M< HAEPHEV, 

dépositaire du cahier des charges. (1540) 

VRUÈT. 

FOUS BE MERCERIE ] 
' Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M» HlEIMlEcV, notaire à Paris, rue de la 

Cliaussée-d'Antin, 68, à Paris, le samedi 29 octo-

bte 1853, à une heure, d'un EOXDS ©E COM-

MERCE DE MERCERIE ET EEXUERIK, 

sis à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 3, en-

Etude de M" Henry DUNOYEB, avoué à la 

Cour impériale de Paris, rue Nenve-des-Pelits-

Champs, 83. 

D'un arrêt rendu en audience solennelle par la 

Cour impériale de Paris, le 9 juillet 1853, enregis-

tré et publié conformément à la loi, 

U résulte que M. Charies-llector CAMUS, an-

cien brasseur à la Maison-Blanche, et actuellement 

propriétaire, demeurant au Petit-Montrouge, route 

d'Orléans, 37, a été réhabilité et remis dane l'exer-

cice des droits qu'il avait perdus par sa faillite. 

Pour extrait certifié conforme : 

Paris, le 21 octobre 1853. 

Signé : II. DUNOYER . (1566) 

siège de la société, boulevard des Italiens, 4, avant 

le 23 du présent mois, seront irrévocablement an-

nulées à partir dudit jour. Les souscripteurs se-

ront admis à faire ces versements en leur lieu et 

place; ils recevront eu conséquence des titres nou-

veaux portant les mèmej numéros et annulant les 

anciens. (10974) 

l i'i'ïirjl fonds de marchand devins-traiteur, 

A ItïilJlJll quartier des étudiants, loyer, 1,000 

fr.; prix, 5,000 fr. S'adresser franco à MM. Esti-

bal et fils, fermiers d'annonces, 6, place de la Bour-

se, Paris. (10973) 

Société clés 

INODORES, 'STEFA! ET C. 
AVIS. 

Le gérant a l'honneur de prévenir les détenteurs 

d'actions que les actions sur lesquelles le second 

et le troisième versements, exigibles le 30 avril et 

le 31 août 1853, n'auraient pas été effectués au 

des ADRESSES DES 

PRINCIPALES MAI-

SONS DE COMMERCE DE PARIS demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

heures à midi, place de la Bourse, 6. 

AU 

GAZOGÈNE, LÉCLAIRAGE-RORERT 
14, boulevard des Italiens, est transféré, pour fin 

de bail et agrandissement, rues Drouot , 12, 

Grange-Batelière, 21, Rossini, 2 (au coin du bou-

levard des Italiens). 

GIUINS m m autorisés et reconnus 

souverains pour détruire 

la bile, les glaires, les constipations opiniâtres, 

les migraines, les étourdissements et les accidents 

du retour d'âge. Ils fortifient l'estomac et facili-

tent les digestions pénibles. La boîte, 2 fr. 50 c. 

—Pharmacie MICQUE, faubourg Poissonnière, 64. 

(10916) 

DENTIFRICES LAROZE 
quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

(laçons, pris a Paris, 6 fr. 50. Chez J. -P. Laroze, 

pli., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10937) 

Chez VIOECOO, libraire : Sirey, Recueil 

d'Arrêts, dernière édition, compris 1852, 30 (1 fr. 

— Dalloz, Répertoire de Législation, dernière 

édition, 25 vol. parus sur 40, 10 fr. chaque. — 

Recueil périodique faisant suite, 16 fr. l'année. — 

Facilité de paiement. (10971) 

LA SYRIE, LA PALESTINE , LA JUDÉE 
ET LES 

LiEiîx.SiViivrs, 
Un magnifique volume illustré par 20 gravures. 

S lr. l »t livraison. 41 livr. 

ÉTAT PRÉSENT DE JÉRUSALEM 
8 livraisons, UN la livr. 

Toutes les livraisons se vendent séparément. — On 
trouve ces deux beaux ouvrages, d'un grand intérêt 
d'actualité, et qui résument tout ce, qui est relatif à 
la Question d'Orient et des Lieux-Saints à Jérusalem, 

Crie» M. B 0> li li E - 1> A S A I J li K , éditeur, 

Soulevard Poissonnière, 14 ter. (10947) 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argent» et doré» par le» procédé» électro-chimique» 

THOMAS,
 t5

ggy. 

,>l0* 18, > 11 1849 J 
prè» la rue Laffltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM.CH.CHRISTOFLB et C» 

ANNUAIRE 
DE LA 

PRIX : ^ ^*ar's ' 7 fr. 

' ( Départements, 8 fr. 

Cliea l'EiIitenr, 

Rue Grangv Batelière, 13, à Paris. 

êM pufcU'&Ation légale <te«i Actes» de Société e»t obligatoire, pour l'aanée iS3;i, da»« la AASHTVfl ORS VUIOCVAUX, EH OROIT et le JOUR.V&li «É.VÉBAL O'AErEïCJUISi*. 

Ventes mobilières. 

VlïNTFS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur lu place publique delà com-
mune, d'Auteuil. 
Le 23 octobre. 

Consistant en tables, chaises, 
pendules, vases, casier, etc. (1502) 

Kn une maison sise à Belleville, 
boulevard du Combat, 8. 

Le 23 octobre. 
Consistant en tables, chaises, 

coniiiloii', caisse, etc. (i563) 

Un une maison sise àNanlerre, 
Grande-Uouie, 12. 

Le 23 octobre." 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, commode, plâtre, etc. 

Kn une maison sise à Paris, rue 
un l-'aulioiiriï-du-Temple, 129. 

Le 21 octobre. 
Consistant en tables, commodes, 

cii aises, glace,déoo'ntJoiis,ètc.(i564j 

SOCIETE»». 

D'un acte, dressé par Me Potier, 
soussigné, et suri collègue, notaires 
à Purin, le quin/.u septembre mil 
huit cent cinquante - trois, enre-
gistré, 

Knire M. le comte Louis-Gabricl-
Césaf OE KKlUiOULAV, propriétai-
re, ancien ollicier d'artillerie, de-
meurant â Paris, rue de Las-Ca-
ses, 24, 

Et le commanditaire y dénom-
mé, 

A été extrait ce qui suit : 
Article l> r . 11 est lormé une so-

ciété enlre tous les propriétaires 
des actions ci-après créées ; 

Cette société est en nom collectif 
à l'égard du gérant et en comman-
dite à l'égard des autres inléres-

Ai licle 2. M. de Kergorlay est seul 
gérant responsable de cette so-
ciété ; 

Les autres associés sont simple-
ment commanditaires et 11e répon-
dent en aucune façon des obliga-
tions delà société au-delà de leur 
mise sociale. 

Article 3. La société a pour ob-

jet : 
1° L'exploitation des divers grou-

pes et liions de galène et aulres gi-
sements métallifères dont l'apport 
fiera lait en lin des présentes, le tout 
situé sous les territoires des commu-
nes de Maiée, Treigne, Matiguolle, 
Vaucelles, Niverlée et Malaguc-Ja-
Petite, arrondissement de Pliilip-
pcville (ci-devant district u'entre 
Sambre-et-Meuse), province de Na-
mur (Belgique), dont la concession 
u élé accordée, à titre perpétuel, 
par arrêté du roi des Pays-Bas du 
quatre décembre mil Huit cent 

vingt-huit; 
•i» L'fXpl/jilalion des extensions 

qui pourront être ultérieurement 
demandées et obtenues ; 

3" L'exploitation, s'il y a lieu.d au-
tres concessions métallifères don! 
l'apport serait ultérieurement tait 
à la société, ou dont l'acquisition 
aurait lieu par elle dans l'arron-
dissement dePliilippevilleat aulres 
localités voisines, uu une participa-
tion partielle d'intérêt dans leur 

exploitation; 
4» Le développement successil 

des aun es sièges métallifères dont 
J'cxiflcncoest signalée dansuel ar 

vondissenieiit ; , , 
if La réduction des minerais de 

plomb et autres matières mine 

' V'
h
L'ac,liat pi le traitement éven 

luel des minerai* d'autres établi» 

semenls; . „ 
J" 'foules les opérations qui se 

rattachent à l'exploitation des ma-
tières minérales et à la vente des 

produits qui en proviendront. , ,. 
Article 4. La sociélé bit établie 

pour TlÉtrti Tlnfll fllT "•"** i,nB ' * 
partir de la déclaralinn de sa cons 
îilulion, conformément à l'article 

10 ci-après. 
Article 5 La société a pour raison 

sociale : L. DE KKltGOHI.AV cl O; 
IClle prend le litre de : Sociélé des 

Mines métallifères d'entre Sambre-
et-Mcuse. 

Article 6. Le siège et le domicile 
légaux de la société sont fixés à 
Paris; 

Il y aura un agent local à Phi-
lippevilte (Belgique). 

Article 7. Le capital social est fixé 
à cinq millions de francs, repré-
sentés par cinquante mille actions 
de cent francs chacune ; 

Ce capital pourra Être augmenté 
par l'assemblée générale; 

Article S. Qnant â présent, il ne 
sera émis que cinq mille actions 
(soit cinq cent mille francs). 

Article 9. Les quarante-cinq mille 
actions restant,soit quatre millions 
cinq cent mille francs, ne seront 
appelées qu'au fur et à mesure des 
besoins de la sociélé ; 

Ces émissions successives ne 
pourront avoir lieu que sur la dé-
cision du gérant, après avis du con-
seil de surveillance. 

Article 10. La sociét S sera consti-
tuée par la souscription des cinq 
mille premières actions ; 

Ce fait sera constaté par déclara-
tion du gérant an suite dudit acte. 

Apport en sociélé — Audit acte 
esl intervenu un autre commandi-
taire, lequel a déclaré apporter à 
'adile société, ce accepté au nom 
le cette société et en vue de sa 
constitution par M. de ICirgorlay, 
ia concession des Mines deMazée, 
ésultant de l'arrêté du roi des 

Pays-lias du quatre décembre mil 
huit cent vingt-huit, et dont le dé-
tail est ainsi donné notamment au-
dit arrêté : 

« Concession de mines de plomb, 
situées sous les communes de Ma-
zce, Treigne, Niverlée et Vaucelles, 
province de Namur, et "ce sous une 
étendue de douze cents bonniers et 
■inquanteet une perches carrées, 
figurée au plan ci-annéxé >i; 

Pour, par la sociélé, avoir droit à 
la pleine propriété et jouissance 
de la concession desdites mines, à 
compter du jour de sa constitution 
définitive, conformément à l'article 
10 des statuts qui précèdent : 

Ledit commanditaire ayant dé-
claré etgarunti à lasociélé que la-
dite concession était libre gt quitte 
de tous privilèges, hypothèques, ac-
tions résolutoires, inscriptions et 
aulres charges, et qu'elle n'avait 
encouru aucune déchéance. 

Pour extrait : 
Signé : POTIER. (7804) 

D'un acte reçu par M? Ppticr, no-
taire à Paris, soussigné, et son col-
ègue, le quatorze octobre mil huit 

cent cinquante-lruis, enregistré, 
A élé extrait ce qui suit : 
M. le eoinio Louis-llabriel-César 

DE KKRGOULAY, propriétaire, d 
mourant à Paris, rue de Las Cases, 
n» 24, 

Après avoir expliqué : 
Que, par acte passé devant ledit 

M" Potier, le quinze septembre mil 
huit ce»t cinquante-trois, il a éta-
bli, conjointement avec un com-
manditaire y dénommé, les statuts 
de la société qu'il se proposait de 
former, sous la raison L. DE KElt 
GOItl.AY et C", sous le titre de So 
ciété (les ijines métallifères d'entre 
Sambrc-et-Mcuse; 

Kl que cette société deiait être 
onsliluée par la souscription der 

cinq mille premières actions ; 
A déclaré que le nombre de cinq 

mille actions dont il s'agit élanl 
actuellement souscrit, la sociélé L. 
DE kl'UGOKLAY et C« était défini-
tivement constituée à compter du 

dit jour quatorze octobre mil huit 
cenl cinquante IroiS, 

Pour extrait. 
Signé POTIER. CB05) 

D'un acte passé devant M" Eugène 
Buhetj qui en a la minute, et son 
caUè«ue, notaires à Saint-EIienne 
(Loire), le sept octobre mil huit 
cent cinquanle.-trois. 

Entre M. Auguste DEMEURE, né 
gociant, demeurant a Paris, fau-
bourg du Temple, rue Sainl-Maur, 
I us, d'une pari, 

Et M. Benoit îUCHAnf), mécani-
cien, demeurant à Saiiil-liljenne 

(Loire), rue des Jardins, d'aulre 
pari, 

11 est littéralement extrait ce qui 
suit : 

Article t". U est formé entre MM. 
Demeure et Richard une société 
commerciale, en nom collectif, 
ayant pour objet : 

t° L'exploilaiion du brevet d'in-
vention délivré à M. Richard le cinq 
août mil huit cent cinquanle-un, 
augmenté el perfectionné par des 
addilions, en date des deux septem-
bre suivant, cinq mai mil huit cent 
cinquante-deux et dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-trois, pour 
un système de confection de som-
miers élastiques, que le breveté a 
nommé et fait désigner dans le 
commerce : Sommiers Richard ; 

2° La concession partielle du' 
droit d'exploitation dudit brevet au 
profit des tiers, sous la condition et 
moyennant les prix que les associés 
jugeront convenables; 

3» Enfin, la fabrication et lavente 
des sommiers de ce genre, lits en 
fer, et généralement tous les objets 
de literie. 

Article 2. La raison sociale sera: 
DEMEURE el C". 

Article 3. Le siège de la société esl 
fixé à Paris, Il pourra être ultérieu-
rement transféré dans toute autre 
ville de France ou suppléé par des 
succursales. 

La société fonctionnera à Paris et 
dansles départements, excepté dans 
te Puy-de-Dome, l'Allier et les Bou-
clies-du-Rhône, qui sont réservés 
par M. Richard et dans lesquels il 
pourra faire exploiter son brevet 
par des cessionnaires, à son béné-
fice personnel et exclusif, sans pou-
voir y faire d'exploitation par lui-
même directement. 

Article 4. La durée de la sociélé 
seracelledu brevet à exploiter, qui, 
ayant été pris pour quinze années, 
finira le cinq août mil huit cenl 
soixante-six. En coqséquenee, la 
société commencera le premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois et finira le cinq août mil huit 
cent soixante-six. 

Article 5. La signature sociale se-
ra DEMEURE etC*. 

Elle appartiendra exclusivement 
h M. Demeure, mais elle ne pourra, 
à peine de nullité, tant à l'égard 
des associés entre eux qu'à l'égard 
des tiers, être employée que pour 
les affaires de la société. Dès lors, 
tous billets, lettres de change et en-
gagements quelconques ne seront 
valablement contractés et n'obli-
eront la sociélé envers les tiers 

qu'autant qu'ils énonceront la cau-
se pour laquelle iis auront été sous-
crits el que celte cause sera relative 
à une affaire sociale constatée par 
tes livres du commerce. 

Article 9. La gestion et l'adminis-
Iratiou de la société appartiendront 
en commun ans asso siés. 

Néanmoins, M- Demeure sera spé-
cialement el exclusivement chargé: 
l" de la vente des marchandises ; 2» 
des écritures, pour lesquelles il sera 
aidé d'un teneur de livres; 3" de la 
caisse; et 4° de l'acquit de toutes 
sommes dues à la sociélé. 

De son côté, M. Richard demeure 
ra, concurremment avec son coas 
socié, mais toutefois plus spéciale-
ment, chargé de la direction de la 
fabrication, et participera, au be-
soin, à la vente et à l'écoulemen: 
des marchandises dans les termes 

du présent acte de société. 
Les cessions partielles du brevet 

soit à Paris, soit dans les déparle-
ments, ne pourront fttre fades par 
M. Richard qu'avec une procura 
lion de son coassocié. 

Sur la minute est cette men 
(ion : 

Enregistré àSainl-Etiennc le huit 
octobre mil huit cent cinquante 
trois, folio 72, recto, cases 1, 2, 3, 4, 
5, 6 ct 7, reçu cinq francs, daciint 
cinquante centimes, signé La Ere-
loigne. 

Pour extrait : 
E B UIIKT , notaire. (7808) 

réunis en assemblén généralo, de la 
Compagnie Bourbonnaise d'éclai-
rage minéral, constituée sous la 
raison sociale FAUCHER, LEROY et 
C«, suivant acte passé devant M 0 

Beau, notaire à Paris, les treille el 
un mai et quatre juin mil huit cent 
cinquante-trois, et dont l'original 
a été déposé pour minute audit M" 
Beau, suivant acte reçu par lui et 
son collègue lo quinze oclobre mil 
huit cent cinquante-trois ; 

U appert: Qu'il a élé apporté les 
modifications suivantes aux statuts 
de ladite société: 

Le capital social est divisé en dix 
mille actions au porteur de cent 
francs chacune, au lieu de deux 
mille actions de cinq cents francs 
primitivement créées. 

Comme conséquence, dans tous' 
les cas où des droils ou obligations 
ont attachés par l'acte social à un 

certain nombre d'actions, ce nom-
bre sera augmenté de manière à 
fournir une même valeur nominale 
au laux d'émission; spécialement 
le nombre d'actions attribuées aux 
gérants pour les couvrir de leurs 
apports, dépenses, soins et démar-
ches, est porté à cinq mille, elles 
actions inaliénables pendant leur 
.érance seront de cent cinquante 
pour chacun. 

Le nombre d'actions, pour être 
membre du conseil de surveillance, 
sera de cent ; il faudra être proprié-
taire de cinquante actions pour 
faire partie de l'assemblée géné-
rale. 

Les actions de cent francs pré-
sentement créées ne seront émises 
que contre leur paiement intégral. 

A cet effet il sera remis à chaque 
souscripteur actuel, contre la re-
mise du litre provisoire qu'il a re-
çu, ou contre leur montant, un 
lombre d'actions de cent trancs 
igal aux trois cinquièmes du mon-
tant de sa souscription, les autres 
deux cinquièmes de chaque sous-
cription ne seront pas exigibles 
avant le mois de mars de l'année 
mil huit cent cinquanle-quutre. 
Toutefois, il est facultatif à chaque 
actionnaire de se libérer entière-
ment par anticipation envers li 
ociété. 
Pour extrait : 

Signé: B EAU . (7803) 

D'une délibérslion prise lo vingt-
neuf septembre mil huit cent cin-
quante-trois, p:p- les .actionnaires 

dudit mois, folio 93, recto, case 6, 
par Pommey , qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

M. Auguste - Eugène- Guillaume-
Albert JEUNESSE, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Sulpice, 38, 

a formé une société en commandite 
el par actions pour l'exploitation 
des brevets de carbonisation des 
matières liquides, l'adjonction des 
bois résineux et spécialement les 
broutilles de toutes essences, des 
déchets de laine, et pour un sys-
tème de, désinfeclion et de conver-
sion en engrais des matières féca-
les et sels urinaires concentrés, so-
liditiés par l'emploi de poudres dés-
infeclantes et absorbâmes, d'une 
matière spéciale et perfectionnée, 
la carbonisation et la fabrication 
des poudres désinfectantes, la ma-
nutention de l'engrais et la vente 
des produits. 

La raison et ta signature sociales 
seront : Auguste JEUNESSE et C". 

Le siège social esl à Paris, rue 
des Deux-Ecus, 31. 

Le fonds social est fixé à trois 
cent mille francs, divisé en trois 
mille actions de cent francs cha-
cune, toutes au porteur. 

La durée ùti celte société sera de 
quinze années à compter du jour 
de sa constitution définitive, la-
quelle aura lieu après rémission 
de mille trois cent trente-cinq ac-
tions, et elle aura pour titre : Com-
pagnie générale de désinfeclion el 
d'engrais concenlré solidifié. 

Pour l'aire publier partout où 
besoin sera, tous pouvoirs sont 
donnés au g. r .nt. 

Pour extrait. 
Aug. J EUNESSE. (7802) 

D'un acte reçu le cinq octobre 
mil huit cent cinquante-trois par 
M» Luidet, notaire à Paris, rue de 
La Harpe, 49, il résulte: 

1° Qu'une société en commandite 
par actions est formée à Paris, rue 
des Marais-Saint-Marlin, 12, entre 
M. Ad. LEREDDE et tous ceux qui 
se rendront propriétaires des ac 
lions de ladite société ; 

2" Que celte sociélé a pour objet : 
ls l'extraction gratuite de la vidan-
ge dans Paris et dans la banlieue, 
sauf une redevance de Irois francs 
par mètre cube pour frais à payer 
la grande voirie et de désinfec-
tion ; 2° la fabrication et l'exploita-
tion de l'engrais, à l'aide de procé-
dés qui appartiennent en propre à 
la société ; 

3° Que la raison sociale sera Ail. 
LEREDDE et C'; 

4° Que les actionnaires ne pour-
ront, en aueun cas, être passibles 
des pertes et délies de la société 
au-delà du montant de leurs verse-
ments ; 

5» Que le capital social est fixé à 
la somme de deux millions six cent 
mille francs, divisé en treize mille 
actions de chacune deux cenls 
francs, payables comptant contre 
la remise du titre : 

6» Que le prix dc3 actions sera 
verse à la Banque do garantie, rue 
R*uihq!eau, 94 ; 

7° Enfin, que la société sera cons-
tituée de plein droit aussitôt que 
cinq mille de ses actions auront 
élé souscrites. 

Paris, le vingt et un octobre mil 
huit cent cinquante-trois. 

Ad. LEREDDE. (7801) 

Suivant acte sous seings privés 
fait doubie à Paris, le onze oclobre 
mil huit cent cinquanle-lrois, dû-
ment enregistré, 

M. Pierre-Edouard PICHARD, em-
ployé dans le commerce, demeu-
rant à Paris, quai de la Mégisserie, 

n» 60; 
Et M. Adolphe CHARPENTIER, 
;alement employé dans le coin 

meree , demeurant à Paris , rue 
liourbon-Villeueuve, n° 63 ; 

Ont contracté enlre eux une so 
ciété de commerce en nom collectif 
ayant pour objet la formation d'u 
ne maison de nouveautés de blanc, 
mercerie, lingerie et bonneterie, 
pour être exploitée à Paris, rue de 
Provence, n» 60, ct rue Tailboul, 
11" 46, où sera établi le siège social. 

Les effets de cette sociélé remon 
tarent au premier juillet mil huit 
cent cinquante-trois, et sa durée 
sera de neuf année» entières et con-
sécutives à partir de ladite époque 

La raison et la signature sociales 
seront : E. PICHARD ct A. CHAR 
PENT1ER. 

Les deux associés auront le droit 
de gérer el administrer la société. 

Ils auront l'un et l'autre la signa-
ture sociale, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les affaires de-
là société. 

Pour extrait. 
C HARPENTIER. P ICHARD. (7799) 

enregistré, a été dissoute à compter 
dudit jour trente septembre mil 
huit cent cinquante-trois, et le 
sieur Garery est resté liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus ét inclus. 
Par le même acle, le sieur Fromage 
a cédé au sieur Gahery tous ses 
droils dans la liquidation de ladile 
sociélé, à la charge par ce dernier 
d'acquitter toutes les délies de la 
société. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait pour le faire 
publier. 

POUPLIER. (7807) 

Etude de 1P SCHAYÉ, agréé, rue 
du Faubsurg-Montmarire, 10 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le onze octobre mil 
huit cent cinquanle-trois, enre-
gistré, 

11 appert : 
i»Que M. Nalhanicl BEEIRY, né-

gociant, demeurant à Paris, boule-
vard Poissonnière, et M. Fran-
çois JUNET, négociant, demeurant 
à Paris, même adresse, ont formé 
une société en nom collectif pour 
exploitation du fonds de commer-

ce sis à Paris, boulevard Poisson-
nière, 24 ; 

2" Que la raison de commerce dt 
ladile société est N. BERRY et C' ; 

3" Que chacun des associés a le 
droit de faire, usage de la signature 
sociale ; 

4° Que ladite sociélé a commencé 
à courir le premier oclobre mil 
huit cBnt cinquante-trois, pour fi-
nir le premier oclobre mil huit ciinl 
cinquante-six. 

Pour extrait : 

SCHAYÉ. (7800) 

Suivant acle sous seings privés, 
en dale à Paris du quatorze oclo-

- lire mil huit cent cinquanle-trois, 
,1 enregistré en ladite ville le quinze 

Cabinet de E. POUPLIER, 2, rue 
Brongniai't. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale à Paris du trente septembre 
mil huit cent cinquanle-trois, en-
registré à Paris le quatre octobre 
suivant, folio 1 39, reéto, base 6, par 
Pommey, qui a reçu trente-sept 
francs soixante-deux centimes, dé 
cime compris, confirmé par acte 
sous seings privé* du dix-liuil oclo 
bre suivant, enregistré à Paris le 
lendemain, folio IOÎ , verso, case (i, 
par Pommey, qui a reçu deux francs 
vingt centimes, 

La société établie en nom collectif 
entre le sieur Viclor-Joseph GAHE-
RY et le sieur Charles-Frédéric 
FROMAGE, coiffeurs, pour l'exploi 
talion d'un fonds de coiffeur et 
marchand de parfumerie, sous ia 
raison GAHERY et FROMAGE, dont 
le siège était établi à Paris, rue 
Quineampoix, 70, constituée par ac 
te reçu par Me Angot el son collè-
gue, notaires à Paris, le dix-sept 

avril mil huit cenl c;iîi(Unnl«-cn.'Ux 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicalion de la comptabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 1 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 OCT. 1853 , g» 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHENET (Philippe), fa-
bricant de passementerie, rue Chas-
tillon, 13; nomme M. Aubry juge 
commissaire, et M. Sergent, rue 
Kossini, 10, syndic provisoire (N 1 

umdugr.). 

Jugements du 20 OCT. 1853, gm 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Dusieur BOUYER(Alexandrc\ en-
I repreneur de maçonnerie, rue du 
Grand-Hurleur, «j nomme M. Mol-
let juge-commissaire, et M. Lccom-
le, rue de la Micliodière, 5, syndic 
provisoire (N" 11173 du gr.j. 

Du sieur HORNÈZ (César-Sti anis-
las), md de charbons, quai lemma-
pes, 220; nomme M. Moltet juge-
commissaire, el M. llérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic pro-
visoire (N° 11174 du gr..), 

Du sieur HEBERT ( Amand-
Edouard), mil boucher, à Berey rue 
de Reuilly,'i6; nomme M. Grcllou 
Iuge-commissaine, et M. p

(
..-t

a
| rue 

Ty.cuve-des-Rons-Enfaiits, 35, syn-
dic provisoire (N» tins dû gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des tu-

semlilees des faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS HE SXNDICS. 

Du sieur Cil AL'VETEAU, ayant lo 

pour dettes, rue de Clieliv, à Paris, 
le 26 octobre à 3 heures (N

T
° 1 1 107 du 

Kr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, soni priés de re-
mettre au greffe leurs adresses ; 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes, 

AFFIRMATIONS. 

De la société en commandite 
MAILHACel C», pour le commerce 
le châles, à Paris, rue NeUve-St-
Eiislacbc, 44, le sieur Esprit Mail-' 
bac, gérant, demeurant au siège, le 
20 octobre à 1 heure i |2 (N° 11079 

du gr.); 

De la dame veuve RHODES e! sieur 
GU1LLAUMONT, l'ab. taillandiers, à 
La Chapelle-Rt-jDenis, rue Jessainl, 
">, le 27 octobre à 9 heures (N« 10967 

lu gr.); 
Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aaj 
vérification et ulfinnution de leur* 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmalion de leuiv 
créances remellent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve DEH.AY (Clé-
mence Regnauld, veuve du sieur 
Dehay), fab. de tricots, rue St-De-
nis, 129, le 27 octobre à 9 heures (V 
11020 du gr.); 

Du sieur LOTTIN (Jean-Baptislo), 
menuisier, rue Pi«ale, 30, le 27 oclo 
bre à » heures (N° 10882 du gr.); 

Du sieur O'REILLY (Robert-Ri-
chard), ane. négociant-éditeur, ci-
devant rue Montholon, 32, et actuel-
lement faub. du Temple, 92, le 26 

oclobre à 1 heure 1 12 (N» 10914 du 
gr.); 

Po«r entendre le rapport des si/n-
dics sur l'état de la faillite ct délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les fuits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d reclamer, UM 
les créanciers : 

Du sieur 1SEZANÇON' (François 
Etienne), ent. de charpentes, rue di 
l'Ouest, 12, enlre les mains .ie MM 
llérou, rue Para,d;s.Polssonnièrc 
55, et Héliol, lie des Cygnes, 
Gros-C.ailhiu, svndies de'la faillite 
(N* uiw du gr.); 

Du sieur DL'SAl'TOY (Louis-Clé 
menl), loueur de voitures, rue d'An 
jou-Sl-llonoré, »», entre les main 
de M. Huuley, rue l.altitte, 51, sy,u 
die de la faillite (N" Il 127 du, ({fO} 

Du sieur MlONl DÇ GEORGES jj 

iux(:\uuMp,-,-Kry^.
s

'
ca

. 
eut,ç les nuki'j,

 rte
' n 

LaiUUa. 51, syndic de 
IH'-dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procède 
â la vérification des créances , qui 
commémora Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ces, sont invités à se rendre lo 27 
octobre à 9 heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le luge-commissaire, 
procéder à fa Vérification et ;i l'af-
firmation de leurs dites créantes 
(N« îoiso du gr.). 

MM. les créanciers cumposant l'u-
nion de la faillite du sieur PETIT, 
négociant, rue llamhiilea.i, su, en 
retard de faire vérifier et d'ailirmrr 
leurs créances, sont invités à »• ren-
dre 1*37 octobre à 3 heures, au pa-
lais du Tribunal de eomuieree de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la préside*» de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérilicalion et à l'allirnmlion de 
leurs dites créances (N« î»4» du 
gr.). 

. — , - .11,1 ,wv I 1 1 ^..UUS, «!,»«. i.»*aiu IU. 

•nu la cantine de la Maison tl'arrèt Ire vérifier el d'affirmer leurs créan-

CLOTURE DES OPERATIONS 

roen iNsurns>..\r.E n 'xcTif. 

if. B- Du mois après la tinte de tes 
litqemeius, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 20 oclobie 1853. 

Du sieur POUSSIELGl'E person-
nellement, négociant, ruflCroix-aes-
Petils-Champs, 29 (X' io870 du gr.). 

De la dame veuve TT'RGIS, fab. de 
chapeaux, Ma Simon-le-Frane, it 

(N" mon du gr.). 

ASSEMBLEES DU 22 OCTOBRE 145'-

sra'F MURES : Charpentier, ent. de 
peintures, svnd. — Guillain, né2-
cn toiles, cl"ot. - Auclair, t'ai). ** 
briques, id. 

nix HEURES : Krier, ent. de bâti-
ments, clôt. — Prcvault, nul de 
bois, conc. — Hailh , eut. de Bâti-
ments, id. 

MIDI : Pagel, fab. de chaudronnerie, 

synd. — Dame Rainiondi, cm-
.miss., id. — Vion, chimiste, c oi-

UNE HEURE : Rocqueinont, md °* 
nouveautés, clôt. — Pevilliers, et"-
de blanchissage, id. - Roi»»*'' 
nég.-coinmiss., id. -Dllc ReoaM, 
maison meublée, conc. — 
uaulliw frères, denrées eoioiu»-
lcs, id. 

TROIS HEURES : Girard père,. iaer-
cier-honnolier, SYntl — Girm« 
C«, fab. d'eaux minérales, vent- -
Balulel, eut. de maçonnerie, m-

Séparations. 

Demande en sépara 1 ,0,1 de u icn * 
enlre Catherine S '; ElCffEN et Je»» 
JANOR, à Paris.,

 nl
e du TemPJf!' 

205. — J. Gohet. avoué. 

Dôc»>« <;t IiUiuMiatlon»* 

Du ta octobre issa. - ^
n
fJ.Ï-

quel, 75 ans, rue du ll.-icher, 2 m-

Mme veuve D»lo>, 80 ans, rue *
tf 

Anne, 9'. — Mme veuve DW'.onli _ 
ans, rue des Pelils-t hn'ups, 5';.

R
. 

Mlle Pierre, ra «Us.
 ru

e Mon" 
lie, 41. -M. V i»",,

 u
 ans, rae *

 s
, 

monadicr, 
fé Morel, 

Heurtes, vue I 
la faillite (N° 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEDUC (Eloi- Augustin), anc. nid de 
vins, au Point-du-Jour, vieille roule 
de Versailles, 27, eu retard de lai 

inarifo.m. _ vi. Aiiberl, 
rue it,* "

 el Si
 ,j _ Mme Pr'"1^ vj. 

?,"> ' ue'de Strasbourg,
 ih

tt
00i 

5*Tchel, 64 ans, rue cWn*£Li»j, 
9. - M. Gautier, 5i ans, lue » M 

47. - Mme Gaugaiu, ■»> ■ 1 0i . 
Vieille-du-Te le, 7. - ««'^lle 
lil ans, rue St-Auloine, »*• „. -
Ferligny, 10 ans, rue 1 «»£•

 41
,ioi-

MnieSainson .69 ans iu< ■
 âi

 rue 
ne, tu. -Mme Bustaehe, M •» .in-
du Fg-St-Anloine, ÏO 3- ^7,

Iia
ind'^ 

théine, 19 ans, rue des JM^^ 

ces , 13. - Mme llrapiçi. «« il 
de Vorennes. t». - M- TreW

1
; ans, r,ic.liiF..ur ,6l- pVÎ 'ie__ y

 e 

37 ans, rue de l'Ouest, »»• j
 c(l

ue». 

rue de l'Est, 33. 

Le gérant,
 B A[!|>0

„
I(

I. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1833 

lUc'i dent f.-an ;t vingt contimos, décime c>mprl«. 

I VIlIvlEItllî RE A.. GUYUr, RUE .N'EU VE-ItES-M.Vf IIUr,LNS
;
 % Pour légalisation de la signature A. G UVOT, 

" Le Maire du 1" «rrondinncnieiH. 


